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Monsieur John Harvard 
Lieutenant-gouverneur du Manitoba 
Palais législatif, bureau 235 
Winnipeg (Manitoba) R3C 0V8 
 
 
Monsieur le Lieutenant-gouverneur, 
 
J’ai le privilège de vous présenter le rapport annuel du ministère de l’Énseignement postsecondaire 
et de la Formation professionnelle du Manitoba pour l’exercice clôturé le 31 mars 2005. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Lieutenant-gouverneur, mes respectueuses salutations. 
 
La ministre, 
 
 
 
 
 
Diane McGifford 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Diane McGifford 
Ministre de l’Enseignement postsecondaire et de la Formation professionnelle 
Palais législatif, pièce 162 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 0V8 
 
Madame la ministre, 
 
J’ai le privilège de vous présenter le rapport annuel du ministère de l’Enseignement postsecondaire 
et de la Formation professionnelle pour l’année financière allant du 1er avril 2004 au 31 mars 2005. 
 
Au cours de la dernière année, le ministère a poursuivi plusieurs initiatives visant à rendre les 
études postsecondaires plus accessibles et abordables. L’Initiative de formation professionnelle en 
hydroélectricité dans le Nord et le Projet d’apprentissage à l’intention des Autochtones proposent 
des programmes communautaires permettant aux étudiants de poursuivre leur éducation ou leur 
formation près de chez eux. L’établissement du Collège universitaire du Nord donne accès à 
l’enseignement postsecondaire dans cette région. Les travaux qui se poursuivent dans le cadre de 
ces initiatives consolident nos partenariats avec les communautés des Premières nations et 
améliorent les résultats des Autochtones manitobains sur le plan de la formation et de l’emploi. Ces 
initiatives nous rapprochent aussi des buts de la stratégie provinciale de développement du Nord, 
qui sont d’améliorer le bien-être économique et social dans le nord du Manitoba. 
 
Plus de 11 millions de dollars ont été versés en bourses d’études postsecondaires et plus de 
2,3 millions de dollars en bourses d’accès. En 2004-2005, on a annoncé la création de bourses 
servant à financer les études de cycles supérieurs basées sur la recherche, qui permettront d’attirer 
et de retenir les meilleurs étudiants de la province et d’ailleurs. 
 
Dans le cadre de ses efforts visant à consolider et à améliorer son continuum d’apprentissage 
intégré, le ministère a augmenté la capacité de ses services d’évaluation et de reconnaissance des 
acquis dans les centres d’apprentissage pour adultes, les centres d’emploi et les établissements 
d’enseignement postsecondaires. Les activités de la Direction préconisaient aussi l’utilisation des 
compétences fondamentales. Ces stratégies contribuent grandement à lever les obstacles et à 
ouvrir des possibilités aux adultes. 
 
Je tiens finalement à souligner l’engagement et le dévouement du 
personnel du ministère, qui propose des solutions novatrices aux 
difficultés qui se présentent et qui nous aide à maintenir la grande 
qualité et la flexibilité du système d’éducation et de formation pour 
l’ensemble des Manitobains. 
 
C’est avec respect que je vous soumets ce document. 
 
Le sous-ministre par intérim, 
 
 
 
 
 
Dwight Botting 
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Préface 
 
Structure du rapport 
 
La structure du rapport annuel correspond à celle des postes budgétaires du ministère, telle 
qu’établie dans le Budget principal des dépenses du gouvernement du Manitoba pour l’année 
financière terminée le 31 mars 2005. Le rapport donne des renseignements sur les budgets 
principaux et les postes secondaires, en regard des objectifs du ministère et des résultats réels 
obtenus. On y trouve aussi des renseignements sur les rendements financiers, une explication des 
écarts entre les dépenses et les recettes et un tableau où figurent les dépenses et les effectifs 
rajustés pour les cinq dernières années. 
 
Mandat 
 
Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba s’est vu confier par le 
gouvernement la responsabilité d’établir les priorités et de répartir les fonds consentis pour les 
établissements postsecondaires et les programmes de formation et de perfectionnement 
professionnel de la province.  
 
Le ministère travaille en collaboration avec les divisions scolaires, les collèges, un collège 
universitaire, les universités, les autres gouvernements provinciaux et territoriaux, le gouvernement 
fédéral et d’autres organismes publics et privés et organismes de formation, afin de maintenir un 
système d’éducation et de formation de qualité supérieure qui répond aux besoins des Manitobains.   
 
Une partie du mandat du ministère se rapporte à des questions relatives au marché du travail 
comme les prestations d’emploi, les mesures de soutien à l’emploi et le Système national des 
services d’emploi au Manitoba, qui découlent de l’Entente Canada-Manitoba sur le développement 
du marché du travail.  
 
En plus d’établir les grands objectifs en matière d’éducation et de formation professionnelle, le 
ministère est responsable de l’ensemble des lois et règlements régissant le domaine. 
 
Le ministère a aussi la charge d’établir les politiques sur les questions administratives liées à 
l’éducation et à la formation professionnelle, tel qu’il est prévu dans les lois suivantes de la 
Codification permanente des lois du Manitoba :  
 
      Loi sur les centres d’apprentissage pour adultes 

Loi sur l’apprentissage et la qualification professionnelle 
Loi sur l’Université de Brandon 
Loi sur les collèges 
Loi sur le Conseil de l’enseignement postsecondaire 
Loi sur l’administration scolaire 
     (alinéa 3(1)(h) (en ce qui touche l’enseignement postsecondaire et la formation 
professionnelle) 
Loi sur le ministère du Travail et de l’Immigration 
      (en ce qui touche certains programmes de formation professionnelle) 
Loi sur l’aide aux étudiants 
Loi sur le Collège universitaire du Nord 
Loi sur l’Université du Manitoba 
Loi sur l’Université de Winnipeg 
Loi sur les écoles professionnelles privées 
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Mission 
 
La mission du ministère est de donner accès à des programmes d’éducation et de formation 
professionnelle de grande qualité, abordables, utilisables et adaptés aux besoins. Une population 
générale instruite et une population active qualifiée et adaptable constituent les atouts les plus 
précieux d’une société tournée vers le savoir. Tout citoyen devrait avoir la possibilité de s’épanouir 
et de contribuer à la vie économique, sociale et culturelle du Manitoba dans un contexte global. 
 
Pour accomplir sa mission, Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba a 
décidé de se concentrer sur les cinq objectifs principaux suivants : 

• améliorer les taux de réussite dans tous les programmes et établissements; 
• diversifier davantage la clientèle visée; 
• mieux intégrer et soutenir le perfectionnement des connaissances et des compétences 

tout en tenant compte des priorités économiques et sociales; 
• faire en sorte que les établissements et la collectivité soient plus en mesure de soutenir 

l’apprentissage; 
• établir des partenariats intra et intersectoriels. 
 

En remplissant sa mission, le ministère tient compte des principes suivants : 
• Excellence 
• Équité 
• Ouverture 
• Souplesse 
• Liberté de choix et responsabilité individuelle 
• Pertinence 
• Intégration 
• Imputabilité 

 
Responsabilités 
 
La principale responsabilité d’Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba 
est d’améliorer l’apprentissage au niveau postsecondaire, ainsi que la formation professionnelle. 
Pour ce faire, le ministère cherche à améliorer le rendement de l’apprenant, à délimiter les rôles et 
les responsabilités au sein du système d’éducation et de formation professionnelle, et à faciliter 
l’acquisition et le partage des connaissances nouvelles. 
 
Les responsabilités générales de la ministre sont les suivantes : 

• établir une orientation stratégique aux fins de perfectionnement de l’enseignement 
postsecondaire et des compétences, ainsi que des structures législatives et de 
réglementation; 

• établir des priorités et accorder des fonds pour les établissements postsecondaires, le 
perfectionnement des compétences et les projets de formation; 

• prendre les devants et travailler en collaboration avec les organismes et les 
établissements d’enseignement et de formation à la réforme de l’éducation; 

• adopter une orientation en matière de perfectionnement de la main-d’œuvre, en 
collaboration avec les secteurs commercial et industriel manitobains et les autres 
ministères provinciaux concernés; 

• collaborer avec les divisions scolaires, les collèges, un collège universitaire, les 
universités et d’autres établissements d’enseignement et de formation professionnelle 
pour que tous les Manitobains aient accès à une éducation et à une formation 
professionnelle de qualité; 

• représenter la Province aux négociations avec d’autres gouvernements, dont le 
gouvernement fédéral, et participer à des réunions sur le financement de l’éducation et 
de la formation regroupant divers organismes publics et privés. 
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Aperçu des programmes et des services 
 
Pour l’année financière terminée le 31 mars 2005, le budget des programmes et des services du 
ministère était réparti en six postes principaux : Administration et finances; Soutien aux collèges et 
aux universités; Aide aux étudiants du Manitoba; Formation professionnelle et éducation 
permanente; Subventions en capital; et Amortissement et autres coûts liés aux immobilisations. 
 
L’engagement du Manitoba envers l’éducation et la formation professionnelle englobe le 
financement de deux collèges communautaires, de l’École technique et professionnelle, d’un collège 
universitaire, de trois universités et du Collège universitaire de Saint-Boniface, ainsi que la mise en 
œuvre de projets de formation et de perfectionnement professionnel. 
 
I   Initiatives générales 
 
En 2004-2005, le ministère a poursuivi ses efforts visant à rendre les études postsecondaires plus 
accessibles et abordables. L’approche communautaire touchant la prestation des programmes, qui 
vise à augmenter les chances de succès de l’apprenant et la poursuite des études, favorise 
l’accessibilité. La formation en apprentissage à l’échelle communautaire permet aux apprentis 
membres des Premières nations et métis des régions rurales et du Nord de suivre la partie théorique 
de leur apprentissage chez eux ou à proximité. En 2004-2005, 45 apprentis ont ainsi suivi cinq 
modules de la formation en apprentissage du métier de menuisier dans quatre communautés (Lake 
Manitoba, Chemawawin, Pinaymootang et TataskwayakIn). En janvier 2004, on a créé le comité 
consultatif sur les programmes d’apprentissage autochtones dans le but de promouvoir les 
possibilités de formation et d’emploi dans des métiers spécialisés pour les Autochtones. 
 
La Loi sur le Collège universitaire du Nord est entrée en vigueur le 1er juillet 2004. Le modèle de 
gouvernance final se compose d’un conseil d’apprentissage et d’un conseil d’administration tels que 
définis dans la législation, ainsi que d’un conseil des sages qui aura un rôle consultatif. 
L’établissement du Collège universitaire du Nord a rendu l’enseignement postsecondaire plus 
accessible et viable en desservant les habitants du Nord plus près de chez eux. 
 
En plus de maintenir les frais de scolarité dans les universités à un niveau peu élevé, le ministère 
s’est démarqué en établissant le premier programme de bourses provinciales servant à financer les 
études de cycles supérieurs basés sur la recherche, qui permettront d’attirer et de retenir les 
meilleurs étudiants du Manitoba et d’ailleurs. De plus, le programme Campus Manitoba propose plus 
de 50 cours dans 16 centres d’apprentissage, permettant ainsi aux Manitobains des régions rurales 
de suivre des cours universitaires et collégiaux sans avoir à quitter leur localité. 
 
Mise en œuvre en avril 2004, l’Initiative en matière d’enseignement technique et professionnel est 
un projet réparti sur trois ans mené conjointement avec Éducation, Citoyenneté et Jeunesse 
Manitoba, dont le but est de revitaliser la formation technique et professionnelle au Manitoba, puis 
de répondre à la pénurie croissante de main-d’œuvre spécialisée. L’Initiative a permis de lancer des 
activités qui répondent à chacune des priorités d’action établies, de verser en tout 700,0 $ à 
17 écoles du Manitoba et de créer plusieurs comités qui fournissent des conseils et des 
recommandations au sujet des activités en matière d’enseignement technique et professionnel. 
 
Le ministère poursuit son travail visant à assurer la coordination des projets de développement 
durable et des projets liés au changement climatique ainsi que leur intégration à toutes les activités 
ministérielles. Un coordonnateur du développement durable chapeaute ces projets et en assure la 
coordination pour le ministère. 
 
Tout au long de l’année, le ministère a participé à de nombreux projets de développement durable et 
projets liés au changement climatique à l’échelle du gouvernement. Il a notamment appuyé les 
travaux du groupe chargé de l’approvisionnement en développement durable et du conseil de 
l’approvisionnement; siégé au sein du groupe de travail sur les indicateurs de durabilité; appuyé le 
comité consultatif du Fonds des innovations de développement durable et le comité consultatif sur 
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les changements climatiques, notamment en évaluant les projets aux fins d’approbation d’une aide 
financière; et appuyé le groupe de travail sur le changement climatique. 
 
II  Enseignement postsecondaire 
 
Comme le prouve la création du ministère de l’Enseignement postsecondaire et de la Formation 
professionnelle, le gouvernement du Manitoba considère ce domaine comme hautement prioritaire. 

 
En 2004-2005, les universités et le Collège universitaire comptaient 29 460 étudiants à plein temps 
et 23 186 étudiants à temps partiel. 

 
En 2004-2005, le nombre d’étudiants à plein temps inscrits dans les collèges communautaires était 
estimé à 13 303. Celui des étudiants à temps partiel était estimé à 6 947. 
 
Le rapport annuel de 2004-2005 du Conseil de l’enseignement postsecondaire fournit de plus 
amples renseignements concernant l’enseignement postsecondaire. 
 
III Aide aux étudiants du Manitoba 
 
La Direction de l’aide aux étudiants fournit une aide financière supplémentaire aux étudiants dont la 
situation financière limite leurs choix en matière d’éducation et qui ne pourraient autrement obtenir 
un diplôme d’études postsecondaires. En 2004-2005, environ 43,6 millions de dollars ont été 
consacrés au Programme d’aide aux étudiants, dont 3,3 millions de dollars en prêts et bourses, 
5,0 millions de dollars au projet de bourses d’études et d’entretien, 2,1 millions de dollars en 
subventions canadiennes pour études, 6,3 millions de dollars au Fonds de bourses du Manitoba, 
11,0 millions de dollars au Fonds canadien des bourses d’études du millénaire, 13,0 millions de 
dollars en subventions de remise sur les frais de scolarité et 2,9 millions de dollars au Programme 
d’aide financière aux étudiants et aux résidents en médecine, dont les coûts sont récupérés du 
ministère de la Santé. En 2004-2005, on aura procédé au traitement d’environ 14 700 demandes 
d’aide financière. 
 
La Direction de l’aide aux étudiants administre aussi la Loi sur les établissements d’enseignement 
professionnel privés. 
 
La Direction assure aussi la gestion du portefeuille de prêts étudiants du Manitoba, ce qui comprend 
le versement et la collecte de prêts directement financés; l’administration de tous les comptes de 
placement, de crédit, de passif et d’actif avec le ministère des Finances; l’administration de la marge 
de crédit et des comptes de débours et de remboursement avec le Credit Union Central of Manitoba; 
l’administration de programmes de gestion de la dette comme les programmes d’allégement des 
intérêts et de réduction des dettes; et la gestion du portefeuille de prêts consentis avant le 
1er août 2004 (dont l’administration de la bonification d’intérêts, de la provision pour pertes et du 
paiement des primes de risque). En 2004-2005, environ 6,2 millions de dollars étaient alloués à ce 
programme, soit 4,8 millions de dollars à titre de provision pour pertes, bonification d’intérêts et 
prime de risque auprès des banques nationales, et 1,4 million de dollars pour l’allègement des 
intérêts et des plains de désendettement. 
 
 lV Perfectionnement des compétences et services d’emploi 
 
La Division de la formation professionnelle et de l’éducation permanente met en oeuvre et 
administre des activités donnant l’occasion aux gens d’acquérir les compétences, les connaissances 
et l’expérience qui sont requises pour répondre aux exigences actuelles et nouvelles du marché du 
travail et soutenir le développement économique et social du Manitoba.  
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La Division collabore avec les dispensateurs de la formation et ses partenaires financiers afin : 
• de donner accès à un continuum de possibilités d’apprentissage et de perfectionnement 

professionnel favorisant l’emploi et l’éducation permanente; 
• de permettre aux citoyens de trouver et de maintenir un emploi; 
• d’aider les entreprises et les industries à rendre les ressources humaines productives et 

concurrentielles; 
• d’établir une main-d’œuvre représentative de la population. 

 
Ces buts sont atteints à l’intérieur de la Division de la formation professionnelle et de l’éducation 
permanente, par les directions suivantes : Apprentissage et alphabétisation des adultes; Initiative de 
formation professionnelle en hydroélectricité dans le Nord; Partenariats favorisant la formation 
professionnelle dans l’industrie; Apprentissage; et Services de l’emploi et de la formation 
professionnelle (SEFP). 
 
Les SEFP ont donné accès à des services par l’entremise d’un réseau provincial regroupant 
16 centres de services de l’emploi et de la formation professionnelle. Les SEFP gèrent les fonds 
accordés en vertu de l’Entente Canada-Manitoba sur le développement du marché du travail. En 
2004-2005, 9 705 prestataires d’assurance-emploi (AE) ont obtenu une aide au retour au travail, ce 
qui a permis d’économiser 36 millions de dollars au compte d’AE en prestations non versées.  
 
V Développement durable 
 
Pour assurer la pérennité du développement économique et social du Manitoba, ses citoyens 
doivent être très instruits et bien formés et avoir un emploi. Le ministère continue de voir à ce que 
les jeunes et les adultes aient accès à des possibilités d’emploi et d’apprentissage continu. Un des 
objectifs du ministère est d’aider les Manitobains à se préparer à occuper un emploi, à l’obtenir et à 
le garder en leur fournissant des services directement ou en partenariat avec des groupes 
communautaires, l’industrie et les employeurs. Il contribue ainsi au développement durable en 
fournissant un continuum de programmes et de services d’enseignement, de formation et d’emploi 
qui tiennent compte des priorités sociales et économiques de la Province. Conformément à 
l’engagement du ministère en matière de développement durable, des partenariats avec l’industrie, 
les entreprises, les syndicats et le gouvernement sont encouragés afin de réduire le dédoublement 
des activités et des coûts et d’encourager la planification conjointe, le partage d’information et la 
prise de décisions. Les efforts se poursuivront afin que le personnel connaisse mieux les principes 
et les lignes directrices du développement durable et la façon de les intégrer et de les renforcer à 
l’intérieur des programmes et des services du ministère. 
 
Un coordonnateur du développement durable assure la direction et la coordination des initiatives de 
développement durable. Un des buts du ministère est de promouvoir continuellement les principes 
et les lignes directrices du développement durable dans le cadre des activités du ministère, de façon 
à ce qu’ils finissent par faire partie intégrante de ces activités.  
 
Le ministère tient compte du développement durable dans ses procédures de gestion, notamment 
dans ses processus de décision, de planification, de budgétisation et d’approvisionnement, et essaie 
d’incorporer les principes du développement durable dans ses politiques et ses programmes.   
 
Le ministère a participé ou apporté son soutien à divers projets de développement durable et projets 
liés au changement climatique à l’échelle du gouvernement, comme le Défi transport à Winnipeg. Le 
personnel du ministère a participé activement à la mise en œuvre de la Loi sur le développement 
durable ainsi qu’à de nombreux projets à l’échelle du gouvernement. Il a notamment appuyé les 
travaux du groupe de travail/comité de mise en œuvre chargé de l’approvisionnement en 
développement durable et du conseil de l’approvisionnement, en plus de siéger au sein du comité 
d’orientation de la mise en œuvre du développement durable; du groupe de travail sur les 
indicateurs de durabilité; du groupe de travail sur le code de pratique; du groupe de travail sur les 
directives en matière de gestion financière; du groupe de travail sur la réglementation et les lignes 
directrices; et du groupe de travail sur l’éducation et la communication (coprésidé par deux membres 
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du personnel). Le personnel a également prêté son appui au comité consultatif du Fonds des 
innovations de développement durable et au comité consultatif sur les changements climatiques, 
notamment en évaluant les projets aux fins d’approbation d’une aide financière.  
 
Toutes les directions du ministère ont élaboré et mis en œuvre des plans d’action de 
l’approvisionnement en développement durable, qui proposaient des activités qui ont permis une 
réduction de la production de déchets solides et de l’émission de combustible fossile, une plus 
grande participation des Autochtones à la production de biens et services, et une augmentation du 
nombre d’activités de formation et de sensibilisation au développement durable à l’intention du 
personnel du ministère. Les activités propres à chaque division et direction sont décrites dans les 
rubriques les concernant. Le ministère a mené ses activités de réduction des déchets en 
collaboration avec le service de flux des déchets. 
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Services partagés*

SOUS-MINISTRE ADJOINT 
Dwight Botting 

Apprentissage 
Directeur administratif – 

Joe Black 
44-4f

Services des systèmes 
et de la technologie 

Directeur – Colin McDonald
16-1f,5c 

Conseil de l’enseignement postsecondaire
Président - Don Robertson  

Partenariats favorisant la 
formation professionnelle 

dans l’industrie 
Directeur – Paul Holden 

44-4e 

Administration  
et développement 

Directeur - Marcel Joaquin

 
 Service de gestion 

des ressources humaines 
Directeur - Butch Béubé 

16-1d

Services financiers 
et administratifs 

Directeur – Claude Fortier 
16-1e, LAIPVP

Direction générale de 
l’éducation des Autochtones

Directrice - Helen Settee 
16-1c

Formation professionnelle 
et Éducation permanente

Services de l’emploi et de 
la formation professionnelle
Directrice administrative – 

Claudette Toupin 
44-4g 

Au 31 mars 2005 

Politique et planification 
Directrice - Elaine Phillips

44-4b  

Directeur administratif principal par intérim
Bob Knight 

44-4a 

MINISTRE
Diane McGifford
 

Ministère de
l’Enseignement postsecondaire 

et de la Formation professionnelle 

Information sur le marché 
du travail 

Directrice – Loris Loewen 

Aide aux étudiants 
Directeur administratif 

Tom Glenwright 
Directrice des opérations - 

Kim Huebner 
44-3 

Apprentissage et alphabétisation 
pour adultes   

Registraire – Anna Beauchamp 
44-4c 

Initiative de formation 
professionnelle en hydroélectricité 

dans le Nord  Directrice administrative 
par intérim - Jennie Styrchak 

44-4d 

* Fournit des services au ministère de l’Éducation, de la
Citoyenneté et de la Jeunesse ainsi qu’au ministère de
l’Enseignement postsecondaire et de la Formation professionnelle 

Enseignement postsecondaire 

Conseil de l’enseignement 
postsecondaire – Opérations 

Directrice administrative – 
Louise Gordon 

 

Soutien aux étudiants et 
initiatives spéciales 

Directeur administratif – 
Curtis Nordman 

Initiative d’expansion 
des collèges 

44-2e 

Entente sur le développement 
du marché du travail 

Directrice administrative – 
Claudette Toupin 

44-4h

Établissements d’enseignement 
professionnels privés 
Directrice - Jacqueline Ratté-Kohut 

Initiative en matière d’enseignement
       technique et professionnel  
Directeur administratif - Peter Narth

Initiative de 
développement durable 

Christina McDonald
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Administration et finances 
 
La Division de l’administration et des finances représente la haute direction et elle est responsable 
de la planification et de la gestion de la politique et des programmes du ministère. Le soutien 
administratif est fourni par Éducation, Citoyenneté et Jeunesse dans les domaines des ressources 
humaines, des services financiers et administratifs, des systèmes et de la technologie ainsi que des 
initiatives touchant l’éducation et la formation professionnelle des Autochtones. 
 
Cabinet de la ministre et bureau de la sous-ministre 
 
Ce poste secondaire prévoit une rémunération supplémentaire à laquelle ont droit les personnes 
nommées au Conseil exécutif. 
 
Le cabinet de la ministre et le bureau de la sous-ministre prennent les décisions nécessaires pour 
permettre aux systèmes d’éducation du Manitoba d’offrir de manière équitable des programmes 
d’éducation et de formation professionnelle de qualité supérieure, ainsi que des services de soutien. 
Ils prennent également les décisions administratives nécessaires pour que les ministères assurent 
une coordination efficace et une utilisation judicieuse des ressources humaines et financières. 
 
1 (a) Traitement de la ministre        
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $    $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  28,9   1,00  29,4   (0,5)   
Total, poste secondaire  28,9    1,00  29,4   (0,5)    

 
 
1 (b) Cabinet de la ministre et bureau de la sous-ministre     
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $    $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  273,4   4,00  289,6  (16,2)   
Autres dépenses  88,2    73,0   15,2   
Total, poste secondaire  361,6    4,00  362,6  (1,0)    

 
1. Le dépassement des crédits est dû principalement à la création d’un poste de sous-ministre. 
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Administration et finances 
 
Le soutien administratif est fourni par Éducation, Citoyenneté et Jeunesse dans les domaines des 
ressources humaines, des services financiers et administratifs, des systèmes et de la technologie 
ainsi que des initiatives touchant l’éducation et la formation professionnelle des Autochtones. 
 
1 (c) Administration et finances        
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $    $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux 257,8   257,8 0.0   
Autres dépenses 67,2    67,2   0,0   
Total, autres dépenses  325,0    0,00  325,0   0,0    
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Soutien aux collèges et aux universités 
 
Conseil de l’enseignement postsecondaire 
 
Le Conseil de l’enseignement postsecondaire autorise les nouveaux programmes et accorde des 
ressources financières aux universités et aux collèges communautaires publics du Manitoba. Il 
assure également la coordination des programmes d’enseignement postsecondaire et l’élaboration 
de la politique dans le système. Tous les détails relatifs aux activités du Conseil sont mentionnés 
dans son rapport annuel. 
 
Tel que prévu dans la législation, le mandat du Conseil de l’enseignement postsecondaire est le 
suivant : attribuer des ressources financières aux universités et collèges communautaires publics 
ainsi qu’aux collèges religieux privés de la province; planifier et coordonner le développement d’un 
système d’enseignement postsecondaire favorisant l’excellence et l’accessibilité dans le domaine de 
l’enseignement; coordonner et intégrer les services et les installations; favoriser la responsabilité 
financière. 

 
En 2004-2005, le Conseil a versé 292,5 millions de dollars de subventions à l’Université du 
Manitoba, à l’Université de Winnipeg, à l’Université de Brandon, au Collège universitaire de 
Saint-Boniface et au Collège universitaire du Nord, dont 16,7 millions de dollars à titre de 
subventions en capital. De plus, il a accordé 4,6 millions de dollars de subventions à la Canadian 
Mennonite University, au Providence College and Seminary, au William and Catherine Booth 
College et au Steinbach Bible College pour venir en aide à 1 628 étudiants équivalents temps plein 
admissibles. 
 
En 2004-2005, le Conseil a versé 61,1 millions de dollars de subventions au Red River College, aux 
collège communautaire Assiniboine et à l’École technique et professionnelle, dont 1,8 million de 
dollars à titre de subventions en capital. De plus, il a accordé 0,6 million de dollars au Winnipeg 
Technical College. 
 
En plus des subventions de fonctionnement et des subventions en capital, le Conseil a alloué 0,5 
million de dollars de son enveloppe budgétaire consacrée à la restructuration du système pour 
stimuler le changement et récompenser les projets innovateurs, et 0,7 million de dollars de son 
enveloppe consacrée aux programmes stratégiques pour financer de nouveaux programmes. En 
2004-2005, le Conseil a alloué 6,3 millions de dollars aux programmes Accès afin de soutenir les 
programmes.  
 
Un des membres du secrétariat du Conseil est coprésident du groupe de travail sur les directives et 
les règlements en matière de développement durable. Le Conseil soutient aussi des activités 
favorisant le développement durable comme l’achat de papier, de cartouches de toner et d’autres 
fournitures recyclées, la photocopie recto-verso, le recyclage des rebuts de papier et les 
téléconférences. 
 
2 (a) Conseil de l’enseignement postsecondaire       
  Dépenses Dépenses        
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  696,5   10,00  583,9   112,6  1 
Autres dépenses  226,5    239,9   (13,4)   

Total, poste secondaire  923,0   10,00  823,8   99,2     
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1. Le dépassement des crédits est dû principalement au paiement des salaires de l’équipe chargée de 
la mise sur pied du Collège universitaire du Nord, pour laquelle des fonds étaient prévus provenant 
du poste 44-2(b) (Subventions de fonctionnement aux universités). 

 
2 (b) Subventions de fonctionnement aux universités     
  Dépenses Dépenses       
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        

Subventions  267 393,8   
 

267 518,8   (125,0)   

Total, poste secondaire  267 393,8    0,00 
 

267 518,8   (125,0)    
 
 
2 (c) Fonds des initiatives stratégiques en éducation postsecondaire    
  Dépenses Dépenses       
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Subventions  1 154,4    1 154,4   0,0   
Total, poste secondaire  1 154,4    0,00  1 154,4   0,0    

 
 
2 (d) Subventions aux collèges       
  Dépenses Dépenses       
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Subventions  72 059,1    72 059,1   0,0   
Total, poste secondaire  72 059,1    0,00  72 059,1   0,0    

 
 
Initiative d’expansion des collèges 
 
L’Initiative d’expansion des collèges (IEC) appuie le développement des collèges communautaires 
du Manitoba en collaborant avec les quatre collèges publics et avec le Conseil de l’enseignement 
postsecondaire. 
 
Les investissements de l’IEC visent principalement les nouveaux programmes d’enseignement, bien 
que des projets d’infrastructure stratégique aient eu droit aussi à des contributions importantes. 
L’IEC présente les propositions d’expansion au Conseil de l’enseignement postsecondaire, au nom 
des collèges. Le Conseil a le pouvoir d’autoriser le financement de toutes les activités d’expansion. 
 
En 2004-2005, l’IEC a permis d’investir 4,3 millions de dollars dans le réseau des collèges. Cet 
investissement a eu pour résultat la création de nouveaux programmes et de programmes élargis 
qui répondent aux besoins du marché du travail. L’IEC établit l’orientation des nouveaux 
investissements en fonction des objectifs suivants : répondre aux besoins du marché du travail; 
prêter attention aux besoins des groupes sous-représentés; augmenter la participation des jeunes; 
améliorer les résultats des étudiants; encourager l’innovation au sein du système collégial; et 
favoriser les programmes en milieu de travail.   
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2 (e) Initiative d’expansion des collèges       
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  209,6   3,00  197,4   12,2   
Autres dépenses  74,3    48,2   26,1  1 
Subventions de l’IEC  25 860,0    26 290,0   (430,0)   
Total, poste secondaire  26 143,9    3,00  26 535,6   (391,7)    

 
1. Le dépassement des crédits est dû principalement aux coûts associés à l’Initiative d’enseignement 

technique et professionnel, pour lesquels des fonds étaient prévus provenant du poste 44-2(e)-3 
(Subventions de l’Initiative d’expansion des collèges). 

 
 
Programmes Accès 
 
Les programmes Accès proposent des possibilités de formation postsecondaire aux Manitobains qui 
appartiennent à des groupes sous-représentés. Ils facilitent ainsi l’accès de ces personnes aux 
établissements publics de niveau postsecondaire et améliorent leurs chances de réussir. 
 
La fonction principale du Conseil de l’enseignement postsecondaire à cet égard consiste à assurer 
la coordination et le soutien administratif des programmes et services offerts par l’Université du 
Manitoba, l’Université de Brandon, l’Université de Winnipeg, le Red River College et le Keewatin 
Community College. L’aide financière fournie à certains des étudiants inscrits à ces programmes est 
administrée par la Direction de l’aide aux étudiants du Manitoba. 
 
Les programmes Accès ont permis de verser une aide financière à cinq établissements 
postsecondaires pour des programmes spécialisés à l’intention de personnes qui se sont heurtées à 
des obstacles pour accéder à l’éducation postsecondaire. En avril 2005, les inscriptions de l’année 
2004-2005 s’élevaient à 1 064. Les responsables s’attendent à ce que 88,2% des finissants trouvent 
un emploi ou poursuivent leur formation et à ce que 100 % des finissants qui occupent un emploi 
travaillent dans leur domaine d’études. Les particuliers issus de groupes sous-représentés qui ont 
participé à des activités facilitant l’accès comprenaient des Autochtones, des personnes ayant une 
déficience physique ou visuelle, des femmes, des chefs de famille monoparentale et des 
immigrants. 
 
2 (f) Programmes Accès        
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Subventions  6 327,0    6 327,0   0,0   
Total, poste secondaire  6 327,0    0,00  6 327,0   0,0    

 
 
 

Aide à l’enseignement postsecondaire et à la formation professionnelle 
 
Le Conseil de l’enseignement postsecondaire accorde des subventions dans le cadre des Accords 
de formation interprovinciaux. Cette aide financière permet aux étudiants du Manitoba de suivre une 
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formation pour des professions en demande qui ne se donne pas au Manitoba. À l’heure actuelle, 
les programmes subventionnés comprennent le programme de médecine vétérinaire de l’Université 
de la Saskatchewan et le programme d’optométrie de l’Université de Waterloo. 
 
2 (g) Aide à l’enseignement postsecondaire et à la 
formation professionnelle       
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Subventions  2 909,0    2 909,0   0,0   
Total, poste secondaire  2 909,0    0,00  2 909,0   0,0    

 
 
Centre Stevenson de formation technique en aéronautique 
 
Le Centre Stevenson de formation technique en aéronautique offre des programmes de formation 
en aéronautique et en aérospatiale reconnus à l’échelle nationale, afin de répondre aux besoins du 
marché en matière de compétences professionnelles et de main-d'œuvre. Des fonctionnaires du 
ministère prêtent leur concours au Red River College pour gérer le fonctionnement du Centre et la 
prestation des cours. 
 
2 (h) Centre Stevenson de formation technique en aéronautique   
  Dépenses  Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ Expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  1 287,7   21,50  1 495,2   (207,5)   

Somme récupérable du Red River College 
 

(1 287,7)    (1 495,2)   207,5   
Total, poste secondaire  0,0    21,50  0,0   0,0    
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Direction de l’aide aux étudiants 
 
La Direction de l’aide aux étudiants du Manitoba a pour rôle de fournir, dans le cadre du Programme 
canadien de prêts aux étudiants (PCPE) et du Programme d’aide aux étudiants du Manitoba 
(PAEM), une aide financière aux étudiants de niveau postsecondaire dont la situation financière nuit 
à la poursuite des études de leur choix. L’ancien Bureau de prêts étudiants du Manitoba a été 
intégré à la Direction de l’aide aux étudiants et est devenu la Section des prêts étudiants, permettant 
ainsi d’offrir un guichet unique de service aux étudiants et d’améliorer l’efficience administrative. 
 
La Direction tient compte des besoins des étudiants et son programme est conçu pour augmenter et 
non pas remplacer les ressources qui sont à leur disposition. On estime que le coût des études 
postsecondaires doit être assumé en premier lieu par les étudiants et leur famille immédiate. L’aide 
accordée est fondée sur une évaluation des besoins financiers, qui établit une comparaison entre 
les frais d’études admissibles de l’étudiant et les ressources dont il dispose.  
 
Proclamée en 2001, la Loi sur l’aide aux étudiants établit officiellement le Programme de bourses 
d’études du Manitoba, cherche à augmenter le degré d’imputabilité afférent au Programme d’aide 
aux étudiants et valorise les principes clés d’accessibilité et d’abordabilité de l’enseignement 
postsecondaire pour les étudiants du Manitoba. 
 
Les étudiants peuvent obtenir jusqu’à 275 $ par semaine en vertu d’une entente de partage des 
coûts conclue entre les gouvernements fédéral et provincial, dans une proportion de 60-40. Le 
montant maximal accordé en vertu du Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE) est de 
165 $ par semaine d’études, et le montant maximal accordé en vertu du programme de prêts 
étudiants du gouvernement du Manitoba (PEGM) est de 110 $ par semaine d’études. Les étudiants 
dont les besoins dépassent la somme de ces deux montants peuvent être admissibles à une aide 
financière non remboursable d’un montant maximal de 40 $ par semaine, en vertu du Programme 
manitobain d’aide financière aux études. Au total, les étudiants admissibles peuvent recevoir jusqu’à 
315 $ par semaine d’études. Une seule évaluation des besoins financiers permet de déterminer les 
montants accordés en vertu du PCPE et du PEGM. Les étudiants savent ainsi quelle sera leur 
situation financière. 
 
La Direction administre également les Bourses canadiennes du millénaire qui sont accordées aux 
étudiants manitobains de niveau postsecondaire au nom de la Fondation canadienne des bourses 
du millénaire (FCBM). Le gouvernement fédéral a créé la FCBM en 1998, en réponse à 
l’augmentation de l’endettement étudiant et du nombre de prêts impayés. La part de ce fonds de 2,5 
milliards de dollars qui revient au Manitoba est calculée en fonction de sa population et s’établit à 
10,6 millions de dollars par année pour les prochaines années. L’aide financière ainsi accordée est 
versée aux bénéficiaires du PAEM dont les besoins sont les plus grands à l’issue de l’évaluation, qui 
ont terminé avec succès au moins une année d’études postsecondaires et qui suivent un 
programme de premier cycle au Canada. Pour l’année d’études 2004-2005, environ 2,900 étudiants 
manitobains ont reçu une bourse dont le montant variait de 1 000 à 4 500 $ par personne. Ces 
bourses ont servi à réduire les dettes des étudiants. 
 
Le Programme de bourses d’études du Manitoba a pour but de rendre les études postsecondaires 
plus abordables pour les étudiants de la province. Les bourses aideront tous les étudiants qui 
poursuivent des études au Canada, notamment ceux qui sont inscrits en première année et ceux qui 
sont inscrits à des programmes d’études supérieures, car ils ne sont pas admissibles aux bourses 
de la FCBM. En 2004-2005, le Programme disposait d’un budget de 6,3 millions de dollars. Pour 
2004-2005, on prévoit qu’environ 1 800 étudiants bénéficieront d’une telle bourse, d’une valeur 
moyenne de 3 500 $. Ensemble, les Bourses canadiennes du millénaire et les bourses du Manitoba 
ont permis de limiter l’endettement des étudiants à environ 6 000 $ par année pour l’année d’études 
2004-2005. 
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La Direction administre des programmes d’assistance spéciale, comme les bourses d’accès et la 
bourse Prince de Galles et Princesse Anne à l’intention des Autochtones. À la suite des travaux de 
la Commission d’enquête sur l’administration de la justice et les Autochtones – Initiative de 
protection de l’enfance, le nombre de bourses d’accès a augmenté à 267, permettant ainsi à 25 
nouveaux étudiants de suivre le programme de service social du Winnipeg Education Centre. La 
Direction administre aussi les programmes de Subventions canadiennes pour études; ainsi, les 
étudiants handicapés peuvent recevoir jusqu’à 8 000 $ pour payer les services et le matériel qui sont 
nécessaires à la poursuite de leurs études (les étudiants handicapés ayant des besoins élevés ont 
droit à 2 000 $ d’aide supplémentaire), les femmes peuvent bénéficier d’un maximum de 3 000 $ si 
elles sont inscrites à un programme non traditionnel de 3e cycle et les étudiants à temps partiel dans 
le besoin peuvent recevoir jusqu’à 1 200 $ s’ils ne peuvent étudier à temps plein. Une subvention 
fédérale permet en outre aux étudiants ayant des personnes à charge de percevoir jusqu’à 60 $ par 
semaine d’études. 
 
La Direction accorde des subventions de remise sur les frais de scolarité des universités et des 
collèges publics aux établissements qui ont diminué leurs frais de scolarité de 10 % par rapport à 
1999-2000. Elle accorde aussi des subventions totalisant 5 millions de dollars dans le cadre du 
Projet de bourses d’études et d’entretien du Manitoba (PBEEM) et qui correspondent aux dons des 
particuliers versés aux établissements d’enseignement postsecondaire publics à titre de bourses 
d’études et d’entretien. 
 
En 2004-2005, la Direction a annoncé la création de bourses servant à financer les études de cycles 
supérieurs basées sur la recherche, qui permettront d’attirer et de retenir les meilleurs étudiants de 
la province et d’ailleurs. Ce financement permet aux étudiants du doctorat de recevoir 7 500 $ par 
année pendant quatre ans (ce qui vient compléter le financement actuellement offert par l’Université 
du Manitoba, qui s’élève à 16 000 $ par année) et aux étudiants inscrits à un programme de maîtrise 
de recevoir 15 000 $ par année pendant deux ans. 
 
La Direction de l’aide aux étudiants a amorcé la première année d’un second projet triennal de 
bourses d’études pour les Autochtones. Ces bourses sont financées par le PBEEM en partenariat 
avec le Conseil manitobain des entreprises (CME) et les gouvernements du Canada et du Manitoba. 
En vertu de ce projet, le CME recueille jusqu’à 150 000 $ par année en dons auprès de ses 
membres et les gouvernements fédéral et provincial versent un montant correspondant, ce qui fait 
450 000 $ en tout. Pendant l’année scolaire 2004-2005, 120 étudiants autochtones inscrits à l’un 
des sept établissements d’enseignement postsecondaire publics ont reçu des bourses totalisant 
312 000 $. L’objet de ce partenariat est d’augmenter la participation des Autochtones à l’éducation 
postsecondaire ainsi que leurs possibilités d’emploi.  
 
Par ailleurs, la Direction administre les subventions destinées à venir en aide à l’organisme 
Aboriginal Languages of Manitoba Inc. et au Churchill Northern Studies Centre.  
 
La Direction administre le volet Aide à l’éducation du Programme d’aide financière aux étudiants et 
aux résidents en médecine au nom du ministère de la Santé. Ce volet du programme prévoit une 
aide financière sous forme de subvention conditionnelle aux étudiants et aux résidents qui étudient 
la médecine au Manitoba ainsi qu’aux étudiants manitobains qui entreprennent des études en 
médecine en français à l’Université d’Ottawa. Les diplômés en médecine de l’Université du Manitoba 
qui entreprennent des études supérieures en médecine autorisées dans d’autres universités 
canadiennes et américaines sont également admissibles. Une fois leur formation terminée, les 
médecins qui ont participé au Programme s’engagent à travailler au Manitoba pendant une période 
d’un an pour chaque subvention qu’ils reçoivent, ou remboursent l’argent reçu avec les intérêts. 
 
Des bourses de 15 000 $ sont accordées aux étudiants en médecine de premier cycle inscrits en 
troisième et quatrième années et des bourses de 20 000 $ sont accordées aux résidents en 
médecine qui font leur dernière année en médecine généraliste. Les résidents d’autres 
établissements autorisés sont admissibles à une bourse de 20 000 $ pour chacune des deux 
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années. En 2004-2005, 139 étudiants ont obtenu des bourses conditionnelles d’une valeur totale de 
2 535 000 $. 
 
La Direction de l’aide aux étudiants, en collaboration avec la division Ici Jeunesse du ministère de 
l’Éducation, de la Citoyenneté et de la Jeunesse, administre le programme de bourse Transition 
jeunesse : du travail aux études postsecondaires. En 2004-2005, 11 étudiants ont ainsi acquis une 
expérience de travail et obtenu une bourse de 3 000 $ pour poursuivre leurs études 
postsecondaires. 
 
L’agrément se réfère au processus en vertu duquel les établissements obtiennent une 
reconnaissance qui permet aux étudiants qui y sont inscrits de présenter des demandes de prêts 
étudiants auprès du gouvernement. En janvier 2002, la Direction a entrepris la mise en œuvre de la 
politique en matière d’agrément approuvée par le Cabinet. En 2004-2005, les gouvernements des 
provinces et territoires, ainsi que le gouvernement fédéral, ont lancé le Cadre d’agrément des 
politiques pancanadien. Cette stratégie nationale vise à protéger davantage l’étudiant 
consommateur, à améliorer les taux de remboursement des prêts étudiants et à aider les étudiants à 
faire des choix éclairés en matière d’enseignement postsecondaire. Comme les prêts étudiants se 
font avec l’argent des contribuables, les établissements sont dorénavant tenus responsables de 
l’administration de ces fonds et de l’amélioration du taux de réussite de leurs étudiants après 
examen des taux d’obtention de diplôme et des taux d’emploi. En 2004-2005, la Direction a ainsi 
accrédité 70 établissements au Manitoba et environ 800 établissements du reste du monde.  
 
La Direction possède un site Web interactif qui permet aux étudiants de faire des demandes en ligne 
24 heures par jour, 7 jours par semaine. Le système interactif MaDemande (Ma demande d’aide aux 
étudiants en ligne) fait appel à la technologie de pointe pour déterminer l’information nécessaire et 
pour aider les étudiants à remplir la demande en ligne. Quelques minutes après avoir rempli cette 
demande, les étudiants reçoivent une estimation de l’aide financière qui peut leur être attribuée. Ils 
peuvent également recevoir un avis officiel leur indiquant le montant approximatif de l’aide financière 
qu’ils recevront en vertu du PCPE et du PEGM. En 2004-2005, environ 70 % des demandes ont été 
faites au moyen d’Internet. MaDemande favorise aussi le développement durable en diminuant le 
temps consacré au traitement des documents imprimés. Les perfectionnements apportés à 
MaDemande en 2004-2005 comprennent la capacité, pour l’étudiant, de déterminer le solde de son 
compte du Programme de prêts étudiants, de savoir s’il reste de l’information à entrer avant le 
traitement de sa demande et de mettre son dossier à jour en ajoutant l’information demandée.  
 
Pour l’année scolaire 2004-2005, la Direction a traité 13 343 demandes de prêts en vertu du PCPE 
et du PEGM, 402 demandes en vertu du Programme manitobain d’aide financière aux études et 251 
demandes de Prêts canadiens aux étudiants (études à temps partiel). Quelque 42 000 demandes de 
renseignements et d’aide ont été réglées au téléphone. De plus, des services ont été fournis en 
personne à  1155  000000  autres demandeurs et futurs demandeurs. On a fait passer des entrevues aux 
étudiants ayant des besoins financiers élevés ou spéciaux et procédé, dans certains cas, au 
traitement des demandes en accordant la priorité aux étudiants connaissant de graves difficultés 
financières. Le comité d’appel a examiné 450  appels. 
 
Les conseillers d’orientation de la Direction de l’aide aux étudiants consultent individuellement les 
étudiants à risque, cherchent à promouvoir la connaissance du programme, contribuent à réduire les 
taux de carence des paiements et assurent la liaison avec les établissements d’enseignement 
postsecondaire du Manitoba. L’agent de liaison autochtone établit et maintient des liens avec les 
intervenants autochtones, augmente la participation des Autochtones à l’éducation postsecondaire 
et assure la liaison avec les responsables des programmes Accès. 
 
Avant août 2001, le financement et l’administration des prêts étudiants au Manitoba relevaient des 
institutions financières dans le cadre d’ententes de partage des risques ou de garantie. Sur le plan 
national, le financement des prêts étudiants a changé en août 2000 quand le gouvernement fédéral 
s’est mis à financer directement le Programme canadien de prêts aux étudiants. À partir d’août 
2001, le Manitoba a commencé à financer directement le programme de prêts étudiants du 
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gouvernement du Manitoba et a mis sur pied le Bureau de prêts étudiants du Manitoba pour 
administrer le portefeuille de prêts. En décembre 2003, le Bureau a été incorporé à la Direction de 
l’aide aux étudiants. La Section des prêts étudiants, qui relève de la Direction, assure maintenant la 
gestion du portefeuille de prêts.  
 
La Section des prêts étudiants assure la gestion du portefeuille de prêts étudiants du Manitoba, qui 
comprend le versement et la collecte de prêts directement financés et l’administration de tous les 
comptes de placement, de crédit, de passif et d’actif avec le ministère des Finances. Elle assure 
aussi l’administration de la marge de crédit et des comptes de débours et de remboursement avec le 
Credit Union Central of Manitoba (CUCM). La Direction de l’aide aux étudiants a signé un contrat 
avec le CUCM prévoyant l’utilisation de son système d’administration des prêts afin de faciliter le 
consentement et la collecte de prêts. La Section des prêts étudiants assure aussi l’administration de 
programmes de gestion de la dette efficaces (p. ex. : programmes d’allégement des intérêts et de 
réduction des dettes), qui aident les emprunteurs qui ont de la difficulté à respecter leurs obligations 
de remboursement tout en minimisant les risques généraux pour le gouvernement et les défauts de 
paiement de prêt. La Direction de l’aide aux étudiants continue de gérer le portefeuille de prêts du 
Programme de prêts étudiants du gouvernement du Manitoba consentis avant août 2001 et 
d’administrer notamment la bonification d’intérêt, la provision pour pertes et le paiement des primes 
de risque.  
 
Autres responsabilités incombant au Bureau : 

• prévoir le versement d’environ 22 millions de dollars annuellement en soutien direct de l’État 
et en vertu de la Loi sur l’emprunt avec le ministère des Finances; 

• débourser environ 20 millions de dollars annuellement en prêts pour environ 8 500 étudiants; 
• gérer un portefeuille de prêts étudiants existant s’établissant à environ 42 millions de dollars, 

qui est actuellement détenu par les banques nationales et qui touche environ 15 000 
étudiants; 

• gérer le nouveau portefeuille de prêts étudiants financé directement par le gouvernement, 
qui s’établit à environ 37 millions de dollars, un montant qui s’accumule annuellement; 

• gérer le risque, la stratégie à adopter en cas de défaut de paiement ainsi que les processus 
de remboursement et de collecte associés au portefeuille de prêts étudiants; 

• gérer les demandes annuelles en vertu du Programme de bourses d’études du Manitoba 
(budget de 6,3 millions de dollars) et du programme de remise de dettes que sont les 
Bourses canadiennes du millénaire (budget de 10,6 millions de dollars), qui touchent environ 
5 200 étudiants admissibles; 

• assurer annuellement, au nom de Santé Manitoba, l’administration des prêts consentis en 
vertu du Programme d’aide financière aux étudiants et aux résidents en médecine (budget 
d’environ 2,8 millions de dollars), qui touchent environ 139 étudiants; 

• gérer les programmes d’allégement des intérêts et de réduction des dettes pour les étudiants 
admissibles (en 2004-2005, la Direction a consacré 579,3 $ à ces deux programmes); 

• gérer l’administration des nouveaux prêts et des prêts existants, y compris les dépenses 
annuelles d’environ 4,8 millions de dollars en provisions pour perte, bonification d’intérêt et 
primes de risque auprès des banques nationales; 

• mettre en œuvre les pratiques et les activités de gestion du budget qui conviennent, dont les 
stratégies d’investissement et d’emprunt; 

• établir et maintenir tous les comptes de crédit, de placement, de passif et d’actif avec le 
ministère des Finances; 

• établir et maintenir les comptes de débours et de remboursement avec le Credit Union 
Central. 

 
La Direction appuie le développement durable en achetant du papier, des cartouches de toner et 
d’autres fournitures recyclés. Les photocopies recto verso sont également encouragées. En outre, la 
Direction encourage les étudiants à s’inscrire en ligne en utilisant MaDemande, permettant ainsi de 
réduire la consommation de papier. 
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Section de l’administration des établissements d’enseignement professionnel 
privés 
 
La Section de l’administration des établissements d’enseignement professionnel privés administre la 
Loi sur les établissements d’enseignement professionnel privés et le règlement du Manitoba 
no 237/02, pris en application de cette loi. Elle établit aussi l’orientation générale que les 
responsables des établissements d’enseignement professionnels privés doivent suivre pour se 
conformer à la Loi et au règlement. En 2004-2005, le Manitoba comptait 38 établissements 
d’enseignement professionnel privés dûment inscrits, dont 28 proposaient des programmes 
admissibles au PCPE et au PEGM.  
 
En 2004, 2 847 étudiants étaient inscrits dans des établissements d’enseignement professionnel 
privés. Le Fonds d’aide à la formation, qui est un fonds commun pouvant servir à aider les étudiants 
à achever leur formation si un établissement ferme inopinément ses portes, dispose actuellement 
d’environ 297 000 $ placés en fiducie.  
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3 Aide aux étudiants        
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
(a)Salaires et avantages sociaux  3 634,4   68,25  3 280,1   354,3  1 
(b)Autres dépenses  1 485,8    1 090,7   395,1  2 
(c)Prêts et bourses  3 224,0    3 392,5   (168,5)   
(d)Fonds de bourses du Manitoba  6 118,3    6 260,0   (141,7)   
(e)Initiative de bourses d’études et 
d’entretien du Manitoba  4 628,0    5 000,0   (372,0)   
(f)Fonds canadien des bourses 
d’études du millénaire  11 000,0    11 000,0   0,0   
(g)Subventions canadiennes pour 
études  2 202,7    2 100,2   102,5   
(h)Subventions de remise sur les frais 
de scolarité  12 852,5    12 954,5   (102,0)   
(i)Programme d’aide financière aux 
étudiants et résidents en médecine  2 641,3    2 891,3   (250,0)   
(j)Administration du portefeuille de 
prêts  1 959,0    4 781,0   (2 822,0)  3 
(k)Exemption d’intérêts et réduction 
des dettes  579,3    1 388,6   (809,3)  4 
(l)Somme récupérable de Santé  (2 641,3)    (2 891,3)   250,0   
Total, poste secondaire  47 684,0    68,25  51 247,6   (3 563,6)    

 
1. Le dépassement des crédits est dû principalement à la double dotation de postes aux fins de 

formation et de perfectionnement. 
2. Le dépassement des coûts est dû principalement à un redressement comptable lié aux demandes de 

Crédit d’impôt pour la formation du Manitoba des années antérieures; à des dépenses non prévues 
liées au projet de refonte des processus administratifs; au nouveau serveur de production requis pour 
la mise à jour du système auxiliaire rattaché au programme informatique de l’Aide financière aux 
étudiants et au logiciel utilisé pour appuyer les décisions concernant l’admissibilité à un prêt; et aux 
rénovations des locaux non prévues apportées à la suite d’un examen interne de la Direction de 
l’aide aux étudiants et du Bureau de prêts étudiants du Manitoba visant l’amélioration des services de 
soutien à la clientèle. 

3. La sous-utilisation des crédits est due principalement à la diminution non prévue des dépenses liées 
à la provision pour perte résultant d’une réduction des versements sur prêt et du solde des prêts dans 
les institutions bancaires; à la diminution des subventions pour intérêt à la suite d’une baisse du taux 
débiteur moyen; à la réduction des frais d’intérêts associée à la baisse du nombre et du solde de 
prêts; et à la diminution des coûts de la prime de risque en raison du nombre moins élevé de prêts à 
risque dont le remboursement est sur le point de commencer. 

4. La sous-utilisation des crédits est due à un nombre moins élevé que prévu de demandes d’exemption 
d’intérêt ou de réduction de la dette en raison des conditions économiques qui continuent d’être 
favorables. 
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Formation professionnelle et éducation permanente 
 
La Division de la formation professionnelle et de l’éducation permanente propose des programmes 
visant à créer des possibilités de perfectionnement pour une main-d’œuvre qualifiée et adaptable 
répondant aux objectifs sociaux et économiques de la province.  
 
La Division s’est engagée à donner accès à tous les Manitobains à des possibilités de 
perfectionnement professionnel axées sur les besoins du marché du travail; à aider les Manitobains 
à trouver et à garder un emploi; à travailler avec les entreprises et l’industrie à l’acquisition d’une 
capacité en ressources humaines à la fois productive et concurrentielle; à offrir des programmes et 
des services facilitant une transition en douceur et les possibilités d’avancement; à se doter d’une 
main-d’œuvre à l’image de la population; et à travailler de concert avec d’autres ministères du 
gouvernement, les intervenants et nos clients.   
 
Les moyens ci-dessous sont employés à cette fin : 

• aide et conseils aux nouveaux travailleurs et aux travailleurs d’expérience afin de favoriser 
l’acquisition de nouvelles compétences et le perfectionnement; 

• planification et développement des ressources humaines dans les secteurs industriels clés;  
• sensibilisation et leadership dans les nouveaux secteurs de formation professionnelle jugés 

essentiels à la création d’une main-d’œuvre qualifiée au Manitoba; 
• utilisation d’information qui favorise la création de programmes et d’activités relatifs au 

marché du travail pertinents, et qui aide les particuliers dans leur recherche d’emploi; 
• conseils à la ministre au sujet des compétences professionnelles requises sur le marché du 

travail manitobain; 
• efforts conjoints visant à optimiser le perfectionnement professionnel et la participation au 

marché du travail des Autochtones dans le cadre de grands projets d’infrastructure comme 
le projet hydroélectrique dans le Nord; 

• soutien des activités d’apprentissage dont la formation des apprentis dans les métiers 
désignés en accord avec les exigences de l’industrie, la création de nouveaux métiers qui 
répondent aux nouvelles réalités et aptitudes professionnelles recherchées, l’élaboration de 
règlements, de programmes d’études et d’examens pour les nouveaux métiers 
d’apprentissage et les métiers existants, y compris les métiers à reconnaissance 
professionnelle obligatoire, l’administration d’exigences réglementaires d’apprentissage pour 
des métiers désignés, les conseils aux particuliers sur des questions concernant les métiers 
ou la reconnaissance professionnelle, et le soutien à une plus grande sécurité d’emploi et 
mobilité de la main-d’œuvre en accordant des certificats d’ouvriers spécialisés conformes 
aux normes nationales acceptées et définies par l’industrie; 

• soutien à l’entrée sur le marché du travail au moyen de services d’aide à la recherche 
d’emploi, d’orientation et de placement, et de partenariats avec les secteurs public et privé 
pour créer des possibilités d’emploi et de formation professionnelle; 

• soutien pour tous les niveaux d’alphabétisation de façon à permettre aux Manitobains d’être 
en mesure de comprendre et d’utiliser la documentation imprimée dans leurs activités 
quotidiennes au travail, à la maison et dans la collectivité; 

• soutien aux activités de développement du marché du travail qui lient les besoins individuels 
aux possibilités offertes à la population active; 

• services d’emploi offerts en priorité aux prestataires d’aide au revenu et d’assurance-emploi, 
pour qu’ils aient accès à des possibilité d’emploi et de formation professionnelle. 

 
Le bureau du directeur exécutif principal (l’ancien sous-ministre adjoint) supervise la Division en 
assumant la direction stratégique des priorités et des objectifs du ministère, y compris la 
coordination et l’intégration de toutes les questions de politique, de contenu et de finances des 
programmes de formation professionnelle et d’éducation permanente. 
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Au chapitre des activités reliées aux projets, le bureau fournit de l’information, de la documentation 
et des services d’administration en plus d’assurer une présence au sein de divers comités et 
groupes de travail. 
 
Les directions et programmes ci-dessous relèvent du directeur exécutif principal :  

• Administration divisionnaire 
• Apprentissage et alphabétisation des adultes 
• Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans le Nord 
• Partenariats favorisant la formation professionnelle dans l’industrie 
• Apprentissage 
• Services de l’emploi et de la formation professionnelle (comprend l’Entente 

Canada-Manitoba sur le développement du marché du travail) 
 
Administration divisionnaire 
 
Le Bureau d’administration divisionnaire assume l’orientation stratégique et le travail de coordination 
et d’intégration en matière de responsabilité financière, de politique et d’utilisation des ressources 
financières pour les programmes de la Division de la formation professionnelle et de l’éducation 
permanente (FPEP).  
 
Ses objectifs sont notamment de fournir un programme centralisé, une orientation administrative et 
financière et des services de soutien à FPEP conformément aux priorités et aux objectifs du 
ministère. Le Bureau établit des pratiques de gestion efficaces pour les ressources humaines et 
financières affectées à FPEP tout en fournissant à la Division des services administratifs et des 
services financiers spécialisés, y compris des services de coordination et de collaboration dans les 
domaines suivants : politiques, procédés et méthodes, rapports financiers, établissement et 
surveillance de normes comptables, évaluation des besoins en ressources et des affectations aux 
programmes, prévisions de caisse pour les programmes et prévisions budgétaires.  
 
En ce qui concerne les activités reliées aux projets spéciaux de FPEP, le Bureau se charge 
notamment de ce qui suit : coordonner les documents d’information, procéder à l’analyse financière 
des documents du Conseil du Trésor, des mouvements de trésorerie et des explications des écarts 
dans les comptes publics, offrir des services administratifs et des services de consultation, fournir 
des conseils et de l’information, et assurer des services de coordination et de soutien pour les 
initiatives et projets spéciaux. 
 
4 (a) Administration divisionnaire        
  Dépenses  Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $  $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  456,0   9,00  453,6   2,4   
Autres dépenses  120,0    153,2   (33,2)  1 
Total, poste secondaire  576,0    9,00  606,8   (30,8)    

 
1. La sous-utilisation des crédits est due principalement aux coûts relatifs au système ACRS 

(Accommodation Cost Recovery System) se rapportant à l’éducation internationale, qui sont payés 
par le ministère des Affaires intergouvernementales et du Commerce. 

 
Administration financière et développement 
 
La Section fournit des services administratifs et financiers aux directions associées à FPEP et à la 
Direction de l’aide aux étudiants du Manitoba dans les domaines suivants : formulation de politiques 
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financières traitant de sujets complexes, analyse financière, soutien et consultation en matière de 
systèmes financiers, gestion financière et communication de données, préparation des prévisions 
budgétaires, rentrées de fonds et initiatives concernant les programmes. Elle offre également des 
services de soutien dans les domaines suivants : gestion des locaux, coordination du programme de 
stationnement payé par le gouvernement, traitement des opérations comptables, archivage et 
gestion des documents, et accès du public à l’information. 
 
La Section de l’administration financière et du développement coordonne et appuie les efforts du 
ministère favorisant la mise en œuvre de politiques d’approvisionnement en matière de 
développement durable et une plus grande sensibilisation à cet égard. Un groupe de travail assume 
la responsabilité des mesures d’approvisionnement en matière de développement durable, de 
concert avec toutes les directions et divisions du ministère. La Section favorise aussi le 
développement durable en participant à des activités de recyclage. 
 
Politique et planification 
 
La Direction de la politique et de la planification appuie la Division de la formation professionnelle et 
de l’éducation permanente (FPEP) dans l’élaboration de ses politiques, de ses processus de 
planification et de ses activités intergouvernementales au moyen d’une approche générale 
coordonnée, en fournissant des services d’information et d’analyse, en assurant la liaison interne et 
avec l’extérieur et en facilitant la communication. La Section de l’information sur le marché du travail 
relève de la Direction. 
 
Les objectifs de la Direction sont les suivants : 

• faciliter la planification stratégique pour l’ensemble du ministère; 
• procéder à des analyses du marché du travail afin d’appuyer l’élaboration de programmes et 

de politiques; 
• fournir des services d’analyse de questions liées à l’apprentissage et au marché du travail; 
• recueillir et coordonner tel qu’exigé les données qualitatives et quantitatives des différentes 

directions afin d’appuyer les activités et les comptes rendus du ministère; 
• élaborer, coordonner et transmettre de l’information qui appuie la prestation de programmes 

et d’activités liées à l’éducation et au marché du travail; 
• participer, de concert avec les autres gouvernements, à l’examen des questions liées à 

l’éducation et au marché du travail, notamment en appuyant le Forum des ministres du 
marché du travail (FMMT) et le Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) (CMEC); 

• appuyer la mise en œuvre du chapitre de l’Accord sur le commerce extérieur consacré à la 
mobilité de la main-d’œuvre, au nom du Manitoba. 

 
Section de l’information sur le marché du travail 
 
La Section de l’information sur le marché du travail procède à des analyses du marché du travail afin 
d’appuyer l’élaboration des programmes et des politiques de la Division. En outre, elle élabore, 
coordonne et transmet directement aux clients de l’information sur le marché du travail afin de 
soutenir la prestation de services au sein du ministère. 
 
Parmi les activités menées à bien au cours de l’année, mentionnons la production et la collaboration 
à la production de documents imprimés et électroniques sur les carrières et le marché du travail 
comme Les professions très en demande au Manitoba, Emploi-Avenir Manitoba et Perspectives 
manitobaines; les analyses et exposés relatifs au marché du travail présentés régulièrement à 
l’interne, notamment l’analyse des résultats de l’Enquête sur la population active qui est publiée tous 
les mois par Statistique Canada; et un meilleur accès à l’information par l’établissement de 
partenariats et par le soutien à divers projets tels que la stratégie d’information sur le marché du 
travail, adoptée conjointement par le Manitoba et Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada (RHDCC), le site Web du ministère, le Réseau Info-Emploi Manitoba, Career 
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Cruising, les présentations aux élèves du secondaire, la participation aux assemblées ordinaires des 
conseillers en emploi de Winnipeg et la participation aux salons des carrières. 
 
Soutien à l’élaboration de politiques 
 
Les activités menées en 2004-2005 visaient notamment à soutenir l’élaboration de politiques 
relatives à : 

• l’enseignement technique et professionnel au Manitoba; 
• l’éducation et la situation de l’emploi des Autochtones; 
• la gestion de l’information et du savoir; 

- la collecte et l’utilisation des données 
• la participation des nouveaux immigrants sur le marché du travail; 
• les pénuries de main-d’œuvre qualifiée et l’évolution du marché du travail. 

- L’analyse du marché du travail au Manitoba permet aux fonctionnaires du ministère 
affectés aux programmes d’être au fait de l’évolution de la situation. Les renseignements 
sur les pénuries de main-d’œuvre qualifiée sont transmis à de nombreux planificateurs 
de programmes gouvernementaux et personnes devant faire un choix de carrière au 
moyen de mises à jour bisannuelles dans le rapport sur les professions à forte demande. 
Des notes d’information sur l’état du marché du travail au Manitoba d’après l’Enquête sur 
la population active de Statistique Canada sont préparées chaque mois. 

 
Soutien à la planification stratégique 
 
Les activités menées en 2004-2005 comprenaient l’appui fourni aux hauts fonctionnaires du 
ministère afin d’élaborer et de mettre en œuvre : 

• un cadre de planification stratégique pour la Division de la formation professionnelle et de 
l’éducation permanente; 

• le plan ministériel de la Division; 
• une stratégie du marché du travail pour les immigrants; 
• le plan d’action pour l’éducation des Autochtones. 

 
La Section de l’information sur le marché du travail préside un comité interministériel qui échange 
des données et des renseignements récents ayant trait au marché du travail. 
 
Relations intergouvernementales 
 

• Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) (CMEC) 
La Direction continue d’être le principal organisme de liaison provincial auprès du CMEC. La 
Direction prête main-forte : 

- à bon nombre d’activités pancanadiennes dont l’enseignement virtuel, le projet sur les 
attentes relatives au secteur postsecondaire, les programmes d’enseignement des 
langues officielles et l’évaluation du rendement scolaire des étudiants; 

- à un certain nombre de conférences sur l’éducation internationale (dont des sommets 
importants au cours desquels le Canada était représenté par un ministre ou un sous-
ministre); 

- à l’augmentation de la capacité de recherche fondée sur la politique dans les provinces 
et territoires 

- à la mise en œuvre du plan d’action pour l’éducation des Autochtones du CMEC. 
Le personnel de la Direction prépare les documents d’information appuyant la participation 
des ministres et des sous-ministres aux réunions semestrielles du CMEC et du Comité 
consultatif des sous-ministres de l’éducation (CCSME). 

• Forum des ministres du marché du travail (FMMT) 
La Direction est le principal organisme de liaison avec le FMMT. La Direction lui prête 
main-forte :  
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- en contribuant à la mise en œuvre d’une entente cadre multilatérale sur le marché du 
travail sous la direction des ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux responsables 
des questions liées au marché du travail; 

- en représentant le Manitoba au sein du Groupe de l’information sur le marché du travail 
et en coprésidant un comité fédéral, provincial et territorial qui s’est donné comme 
objectif d’augmenter les données disponibles aux fins d’analyse du marché du travail et 
d’en rehausser la qualité; 

- en poursuivant la mise en œuvre du chapitre de l’Accord sur le commerce extérieur 
consacré à la mobilité de la main-d’œuvre par sa participation aux activités du Groupe 
coordonnateur de la mobilité de la main-d’œuvre, un groupe de travail fédéral, provincial 
et territorial chargé de la mise en œuvre du chapitre. Le Manitoba préside un 
sous-comité qui établira un cadre visant à mesurer l’efficacité de la mise en œuvre. Ce 
rôle l’amène à échanger avec diverses parties dont des organismes de réglementation, 
des groupes des métiers et d’autres ministères du gouvernement. 

• Conseil de la fédération 
La Direction fournit un appui et des conseils en matière de mobilité de la main-d’œuvre à 
Industrie, Développement économique et Mines Manitoba, qui est chargé de mettre en œuvre 
un plan de travail pour le Conseil de la fédération (CF), un comité provincial-territorial 
regroupant les premiers ministres. 

• Comité conjoint d’information sur le marché du travail (avec Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada, région du Manitoba) 
Un des principaux projets de ce comité est la création d’Emploi-avenir Manitoba, un portail 
d’information sur les carrières au moyen du Web, qui donne des renseignements sur des 
régions du Manitoba et des industries en particulier. 

 
Analyse et recherche 
 
Voici quelques-unes des activités menées en 2004-2005 : 

• Discours du trône et du budget 
- La Direction a fait des analyses des discours du trône et du budget du gouvernement 

fédéral, en faisant état des effets escomptés sur les programmes et services de la 
Division de la formation professionnelle et de l’éducation permanente. Toutes les 
analyses ont été transmises aux hauts fonctionnaires du ministère afin de les aider à 
prendre des décisions éclairées. La Direction collabore avec la Division pour s’assurer 
que les priorités provinciales reçoivent toute l’attention nécessaire. 

• Tendances dans le secteur de l’éducation 
- Toute l’année durant, la Direction a préparé un certain nombre de présentations 

statistiques sur les tendances observées au Manitoba et au Canada dans le secteur de 
l’éducation. Parmi les sujets abordés mentionnons la tendance du marché du travail, les 
pénuries de main-d’œuvre et la volonté de mieux comprendre les besoins des groupes 
sous-représentés (p. ex. : Autochtones, immigrants, personnes handicapées). 

• Études sur le marché du travail 
- Parmi les analyses portant sur le marché du travail au Manitoba qui se sont poursuivies 

tout au long de l’année, mentionnons celles sur les questions relatives aux personnes 
sans emploi, aux pénuries de compétences professionnelles en région et dans divers 
secteurs, à la participation des Autochtones, aux personnes handicapées et à d’autres 
aspects du marché du travail au Manitoba. Un sondage auprès des organismes de 
réglementation du Manitoba a été mené parallèlement à d’autres sondages effectués 
ailleurs au Canada dans le but de déterminer jusqu’à quel point les organismes de 
réglementation se conforment au chapitre sur la mobilité de la main-d’œuvre de l’Accord 
sur le commerce intérieur. 

 
Liaisons, liens 
 
Voici quelques-unes des activités menées en 2004-2005 pour raffermir les liens intraministériels et 
interministériels : 
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• Centre manitobain des politiques en matière de santé 
- En collaboration avec la Direction de la recherche et de la planification d’Éducation, 

Citoyenneté et Jeunesse Manitoba (ECJM) et d’autres ministères du gouvernement 
(p. ex. : Santé, Services à la famille et Logement), la Direction a contribué à l’élaboration 
et à la mise en œuvre d’un processus de partage des données facilitant l’analyse et les 
comptes rendus dans les collectivités. 

• Initiative Enfants en santé Manitoba 
- La Direction a contribué à assurer un lien « éducatif » entre l’initiative Enfants en santé 

Manitoba et les efforts en cours à l’échelle nationale, que ce soit dans les provinces ou 
au sein du Conseil des ministres de l’Éducation (Canada). 

• Perfectionnement professionnel 
- La Direction a participé avec des directions d’EPFP et d’ECJ à une séance de 

consultation avec les intervenants dans ce domaine en vue d’établir un comité consultatif 
et d’adopter une approche coordonnée avec eux. 

• Groupe de travail sur l’éducation en matière de santé 
- La Direction a assuré une liaison avec le ministère de la Santé, afin de s’assurer que les 

activités au programme vont de pair avec l’évolution du marché du travail. 
• Conseil sur le secteur de la construction 

- La Direction a participé aux travaux d’un comité intergouvernemental chargé d’examiner 
les besoins du marché du travail liés aux grands projets de construction. 

• Atelier sur les données relatives aux Autochtones 
- La Direction a présenté des données sur l’éducation et le marché du travail et a participé 

à un atelier interministériel portant sur les statistiques relatives aux peuples autochtones 
du Manitoba.  

• Comité responsable des statistiques démographiques du Manitoba 
- La Direction a pris part aux travaux d’un comité interministériel chargé de faire des 

projections démographiques pour le Manitoba. 
• Système de projection des professions au Canada 

- La Direction a participé aux travaux d’un comité intergouvernemental chargé de faire des 
prévisions par profession et de fournir d’autres renseignements sur le marché du travail. 

 
Un fonctionnaire de la Direction représente les deux ministères responsables de l’éducation au sein 
du comité d’élaboration des indicateurs de développement durable. Cette personne dessert aussi 
les deux ministères à titre d’agent de liaison interne auprès des directions des services partagés 
pour les questions liées au développement durable. 
 
La Direction appuie le développement durable en utilisant du papier et des cartouches de toner 
recyclés et en faisant des copies recto-verso. Les rebuts de papier sont aussi envoyés au recyclage.  
 
4 (b) Politique et planification        
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  625,5   7,00  471,0   154,5  1 
Autres dépenses  179,3    135,7   43,6  2 
Total, poste secondaire  804,8    7,00  606,7   198,1    

 
1. Le dépassement des crédits est dû principalement aux indemnités de départ et de vacances 

d’employés qui ont pris leur retraite et à la double dotation de postes pour remplir une exigence 
relative à l’augmentation de la capacité d’information sur le marché du travail et atteindre la capacité 
établie en matière d’élaboration de politique. 

2. Le dépassement des crédits est dû principalement aux coûts relatifs au service de bureautique et au 
système ACRS (Accommodation Cost Recovery System) plus élevés que prévu; aux droits payés au 
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Conseil des ministres de l’Éducation (Canada); à l’accord de contribution lié au Programme 
manitobain d’intégration des immigrants – diligence raisonnable en matière de démographie; et aux 
frais d’impression et de publicité des documents Les professions très en demande au Manitoba et 
Perspectives manitobaines. 

 
Apprentissage et alphabétisation des adultes 
 
La Direction de l’apprentissage et de l’alphabétisation des adultes (AAA) cherche à donner aux 
Manitobains les moyens d’acquérir la capacité de comprendre et d’utiliser l’information (lecture, 
écriture, calcul) dans leur vie quotidienne au travail, à la maison et dans la collectivité, et d’obtenir le 
niveau d’études secondaires leur permettant de poursuivre des études ou de bénéficier de meilleurs 
débouchés professionnels.  
 
Il s’agit notamment de faire en sorte que la Province puisse répondre avec plus de souplesse, 
d’efficacité et d’efficience aux besoins des adultes ayant interrompu leurs études. Les programmes 
mis sur pied pour atteindre ces objectifs se répartissent en deux volets : les centres d’apprentissage 
pour adultes (CAA) et les programmes communautaires d’alphabétisation des adultes. Les 
spécialistes de la Direction offrent des services dans l’ensemble de la province. 
 
Centres d’apprentissage pour adultes 
 
La Loi sur les Centres d’apprentissage pour adultes prévoit un processus d’enregistrement et de 
régie pour les centres d’apprentissage pour adultes (CAA) et établit le cadre de responsabilité 
pédagogique et financière des CAA.  
 
Pendant l’année du programme 2004-2005, 43 CAA ont obtenu une aide financière, dont le Red 
River College Steinbach Community Learning Centre, créé depuis peu. Un autre nouveau CAA a été 
enregistré et a obtenu une aide financière par des sources autres que AAA, soit le Centre 
d’apprentissage pour adultes de Peguis. Une aide financière a été accordée aussi aux 
établissements suivants : 

• 40 000 $ au Citizenship Council of Manitoba, pour qu’il mette sur pied un service 
d’évaluation et d’orientation à l’intention de la communauté immigrante du Manitoba; 

• 100 000 $ à l’Institut Louis-Riel, pour ses opérations essentielles; 
• 40 000 $ à l’organisme Employment Solutions for Immigrant Youth, pour un programme qui 

cherche à aider les jeunes immigrants adultes à se trouver un emploi et à parfaire leur 
éducation au Manitoba; 

• 40 000 $ à l’organisme Literacy Partners of Manitoba, pour assurer le bon fonctionnement de 
son service d’orientation téléphonique LEARN Line. 

 
Les statistiques de fin d’année scolaire 2003-2004 indiquent que 9 715 apprenants ont terminé 
12 258 cours donnant droit à des crédits dans les CAA. De plus, 1 133 apprenants des CAA ont 
obtenu leur diplôme d’études secondaires pour étudiants adultes et 121 ont obtenu un diplôme 
d’études secondaires assorti de 28 crédits, pour un total de 1 254 finissants. Les statistiques 
provisoires de 2004-2005 rapportent 7 846 apprenants inscrits à 20 850 cours donnés dans les 
CAA. Le 6 février 2005, 4 749 cours ont été suivis en vue de l’obtention de crédits. Les statistiques 
définitives de l’année 2004-2005 seront publiées à l’automne 2005. 
 
L’évaluation et la reconnaissance des acquis (ERA) constituent une priorité de la Stratégie de 
formation du Manitoba et un élément important des services offerts aux apprenants. 

• En 2004-2005, 32 éducateurs pour adultes ont terminé la formation élémentaire en ERA 
(40 heures), ce qui porte à 210 le nombre d’éducateurs ayant suivi cette formation par 
l’entremise d’AAA. 

• Pour la majorité des programmes des CAA, au moins un membre du personnel a suivi cette 
formation. 

 

29 



Les CAA ont établi des services de consultation en ERA et des services d’évaluation de l’ERA en 
vue d’aider les apprenants adultes à obtenir des crédits menant à un diplôme d’études secondaires 
pour leurs études officielles et leur apprentissage informel. Du 1er juillet 2004 au 6 février 2005, les 
CAA ont accordé environ 200 crédits complets et partiels grâce à l’ERA.  
 
AAA est également responsable de la double reconnaissance des crédits par les CAA.  
 
Programmes communautaires d’alphabétisation des adultes 
 
En 2004-2005, Apprentissage et alphabétisation des adultes (AAA) a versé des subventions à 34 
groupes communautaires représentant les Autochtones, les groupes multiculturels, les 
Francophones et la population carcérale, dans les régions urbaines, rurales et du nord du Manitoba. 
Les statistiques semestrielles complétées en février 2005 ont indiqué que 1 957 personnes avaient 
participé à des activités communautaires d’alphabétisation. 
Parmi les participants aux programmes communautaires d’alphabétisation en 2004-2005, 31 % 
étaient des hommes et 68 % étaient des femmes; 24 % avaient entre 18 et 25 ans, 43 % entre 26 et 
40 ans et 21 % entre 41 et 55 ans, 5 % avaient plus de 55 ans et 3 % avaient moins de 18 ans; 
27 % se sont déclarés Autochtones; pour 30 % des participants, l’anglais était leur deuxième langue 
(leur première langue étant l’allemand, le français, une langue autochtone ou autre); et 39 % de 
l’ensemble des participants occupaient un emploi quand ils ont suivi leur programme 
d’alphabétisation.  
 
Pour l’exercice 2004-2005, les statistiques de fin d’année ne seront communiquées qu’à l’automne 
2005 (étant donné que l’année scolaire se termine le 30 juin 2005). Cependant, les statistiques de 
fin d’année de l’exercice 2003-2004 révèlent que les apprenants ont atteint leurs objectifs. Par 
exemple, 11 % d’entre eux ont déclaré avoir trouvé un emploi et plus de 38 % ont choisi de 
poursuivre leur formation. Trente-six pour cent (36 %) des participants occupaient un emploi quand 
ils ont suivi leur programme d’alphabétisation, ce qui leur a permis d’améliorer leurs capacités de 
lecture et d’écriture qui s’appliquent à leur emploi. 
 
Activités de soutien 
 
Le personnel d’AAA assure la formation des groupes d’alphabétisation, des praticiens et des tuteurs 
bénévoles des programmes communautaires, ainsi que celle des directeurs et des praticiens des 
centres d’apprentissage pour adultes. Il aide également à la préparation et à l’acquisition du matériel 
didactique, contribue à l’évaluation des programmes et coordonne les activités de sensibilisation et 
de réseautage. En plus de la formation en ERA décrite précédemment, AAA a organisé plus de 35 
autres activités de perfectionnement professionnel destinées aux éducateurs des CAA et des 
programmes d’alphabétisation partout dans la province, qui comptaient environ 600 inscriptions.   
 
AAA soutient l’alphabétisation des familles en faisant partie du comité directeur du Literacy for Life 
Fund, établi par le Winnipeg Foundation en partenariat avec la bibliothèque publique de Winnipeg et 
l’organisme Literacy Partners of Manitoba (LPM), avec des fonds de contrepartie provenant du 
Secrétariat national à l’alphabétisation (SNA). 
 
En septembre 2004, AAA a participé, avec le Centre for Education and Work, au lancement d’un 
guide de l’animateur détaillé visant à aider les animateurs dans leur travail. La publication de ce 
guide, qui favorise l’enseignement de compétences fondamentales à l’aide du programme d’études 
cadre des niveaux d’alphabétisation et d’apprentissage, a été rendu possible grâce au soutien 
accordé par Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC). 
 
En partenariat avec la Direction générale de l’éducation des Autochtones, AAA a parrainé un groupe 
de dix intervenants en alphabétisation en vue de leur participation à une activité de formation 
d’envergure nationale tenue en juin 2004 et intitulée « To Strengthen the Learning Circles », 
organisée par l’organisme Nokee Kwe Occupational Skill Development Inc. de London, en Ontario. 
Cette activité a permis à ces intervenants en alphabétisation autochtone de suivre une formation 
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intensive qui améliorera et renforcera leur capacité d’enseignement et d’animation auprès 
d’apprenants autochtones qui veulent améliorer leurs capacités de lecture et d’écriture. 
 
AAA aide aussi la Direction générale de l’éducation des Autochtones à mettre en œuvre le 
programme « Contribuer à la réussite des élèves à l’aide de parents autochtones », dans le cadre 
du plan d’action pour l’éducation des Autochtones.  
 
À l’automne 2004, AAA a collaboré avec la Direction de la formation linguistique de Travail et 
Immigration Manitoba à la création d’un comité formé d’intervenants chargé de faire des 
recommandations portant sur les questions suivantes : 

• l’établissement de processus permettant des échanges entre le programme d’anglais, 
langue seconde et le programme d’alphabétisation des CAA; 

• les formes de soutien appropriées pour les adultes qui apprennent l’anglais autrement que 
dans le cadre d’une formation en ALS. 

 
AAA participe avec d’autres directions de Formation professionnelle et éducation permanente à 
l’élaboration d’un cadre des compétences fondamentales pour le Manitoba. 
 
Une autre tâche importante d’AAA est de continuer à aider le SNA à choisir les projets 
d’alphabétisation qui seront inclus dans le programme fédéral de subvention et à les surveiller en 
son nom. Les initiatives du SNA apportent un soutien capital au secteur de l’alphabétisation grâce 
aux fonds versés pour des éléments qui ne sont pas financés par la Province, comme les projets 
pilotes, l’élaboration de programmes d’études, la recherche, la promotion et la sensibilisation. De 
même, en partenariat avec le SNA, Apprentissage et alphabétisation des adultes a maintenu son 
contrat avec Statistique Canada pour qu’un échantillon manitobain soit inclus dans l’enquête 
internationale sur l’alphabétisation des adultes de 2003, en plus de contribuer à un autre partenariat 
entre le SNA, Affaires autochtones et du Nord et la Direction générale de l’éducation des 
Autochtones pour l’intégration dans cette enquête d’un échantillon d’Autochtones en milieu urbain 
(Winnipeg). 
 
AAA a également pris part à des activités visant à sensibiliser davantage la population à 
l’alphabétisation et à l’éducation des adultes, ainsi qu’aux meilleures pratiques. AAA fait partie de 
l’équipe chargée de la mise en œuvre de la Stratégie de développement du Nord. Le poste de 
conseiller de programme dans le Nord/coordonnateur de l’alphabétisation des adultes soutient 
toutes les activités dans le Nord. Le personnel d’AAA a aussi aidé le Lieutenant-gouverneur à 
décerner la médaille pour services rendus en matière d’alphabétisation. En outre, AAA a prêté main-
forte aux organismes communautaires, aux programmes d’alphabétisation, aux CAA, au Adult 
Secondary Education Council (ASEC) ainsi qu’à l’organisme Literacy Partners of Manitoba, afin de 
sensibiliser davantage les gens dans le cadre de projets comme la Journée internationale de 
l’alphabétisation, la semaine des apprenants adultes, la ligne 1-800-LEARN et la Journée de 
l’alphabétisation familiale. 
 
4 (c) Apprentissage et formation des adultes       
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  689,5   9,00  677,7   11,8   
Autres dépenses  92,1    87,9   4,2   
Centres d’apprentissage pour adultes  13 896,0    13 670,8   225,2   
Autres subventions  1 426,7    1 459,6   (32,9)   
Total, poste secondaire  16 104,3    9,00  15 896,0   208,3    
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Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans le 
Nord 
 
La Direction chargée de l’Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans le Nord gère 
et coordonne les engagements, les responsabilités et les activités liés à la participation du Manitoba 
à l’initiative de formation préalable en hydroélectricité dans le Nord. La Direction assure le 
financement et la prestation de l’Initiative en partenariat avec les ministères provinciaux, Hydro 
Manitoba, le gouvernement fédéral et les organismes autochtones. 
 
En 2004-2005, la Direction était engagée dans les activités suivantes : 

• aider et soutenir nos partenaires autochtones dans l’élaboration et la remise de plans de 
formation annuels et pluriannuels; 

• fournir des services de planification et d’encadrement à nos partenaires autochtones et à 
d’autres intervenants en ce qui a trait aux activités liées à la formation et à l’emploi; 

• assurer une coordination avec les intervenants à l’interne et à l’externe dont Hydro Manitoba, 
le gouvernement fédéral et les organismes autochtones, afin d’assurer l’efficacité des 
relations de partenariat; 

• communiquer avec les hauts fonctionnaires du gouvernement et les consulter à point 
nommé sur les questions de fond et les progrès importants; 

• collaborer avec nos partenaires autochtones et les bailleurs de fonds afin d’obtenir les 
résultats escomptés et d’assumer les responsabilités qui s’imposent pour assurer le succès 
de l’Initiative; 

• conclure de nouveaux accords de financement concernant l’Initiative avec le consortium de 
formation Wuskwatim-Keeyask, l’entité juridique constituée pour administrer les fonds. 

 
Une contribution de 10 millions de dollars consacrée à l’Initiative a été approuvée pour le Manitoba. 
Pour l’ensemble de l’Initiative jusqu’à maintenant, Hydro Manitoba et le gouvernement provincial ont 
consacré 11,2 millions de dollars à la formation préalable. En 2004-2005, le gouvernement 
provincial a versé 1,7 million de dollars pour appuyer les possibilités de formation en hydroélectricité 
dans le nord du Manitoba. Des projets de formation et de planification des ressources humaines 
sont en cours dans chacune des localités, répartis comme suit : 

• plus de 110 stagiaires ont participé aux programmes de recyclage scolaire et d’études 
secondaires pour étudiants adultes et au programme de préparation collégiale; 

• plus de 200 stagiaires comptant parmi nos partenaires autochtones ont suivi une formation 
dans divers métiers non désignés (chauffeurs de camion, opérateurs de machineries lourdes 
et manœuvres), en prévision de la construction de la route d’accès menant à Wuskwatim; 

• plus de 30 stagiaires ont suivi une formation sur les services de soutien aux projets tels les 
services de restauration et de sécurité; 

• plus de 120 stagiaires suivent une formation dans divers métiers désignés ou une formation 
préalable à l’emploi se rapportant à toutes sortes de métiers, principalement dans les 
domaines de la menuiserie, de l’électricité, de la soudure et de la ferronnerie; 

• la formation en cours d’emploi et l’expérience de travail dans la réserve ou à l’extérieur des 
personnes qui ont suivi une formation dans des métiers désignés et non désignés demeure 
un élément fondamental des programmes de formation. 

 
Les activités de la Direction favorisant le développement durable comprennent l’utilisation de papier 
recyclé et de cartouches de toner reconstituées, la photocopie et l’impression recto-verso et la tenue 
de téléconférences.   
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4 (d) Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans le Nord   
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  231,8   3,00  230,9   0,9   
Autres dépenses  123,5    54,0   69,5  1 
Soutien à la formation  654,0    1 250,0   (596,0)  2 
Somme récupérable d’Affaires 
autochtones et du Nord  (125,0)    (125,0)   0,0   
Total, poste secondaire  884,3    3,00  1 409,9   (525,6)    

 
1. Le dépassement des crédits est dû principalement à la création de la base de données de l’Initiative 

afin d’appuyer les opérations; aux services juridiques concernant les accords de contribution avec les 
Premières nations du Nord; et aux dépenses relatives au système ACRS (Accommodation Cost 
Recovery System) qui n’étaient pas prévues. 

2. La sous-utilisation des crédits est due à l’augmentation du financement fédéral et au retard dans la 
mise en œuvre du plan de formation par les communautés. 

 
Partenariats favorisant la formation professionnelle dans l’industrie 
 
La Direction des partenariats favorisant la formation professionnelle dans l’industrie offre aux 
entreprises et au milieu industriel un accès mieux intégré et coordonné aux services de planification 
des ressources humaines et de formation professionnelle. En collaboration avec le milieu industriel 
et syndical, la Direction cherche à créer des lieux de travail ultra-performants, à obtenir des résultats 
commerciaux remarquables et à améliorer la position concurrentielle du Manitoba sur les marchés 
mondiaux.  
 
Les Partenariats sont les seuls dans la province à être conçus pour répondre aux besoins en 
formation de la main-d’œuvre active, ce qui a une importance significative étant donné la pénurie de 
main-d’œuvre et de travailleurs qualifiés qui commence à se poindre au Manitoba. 
 
La Direction a le mandat d’accroître la participation et les investissements du secteur privé dans la 
mise en valeur des ressources humaines et la formation en milieu de travail, et de s’assurer que la 
formation professionnelle tient compte des priorités provinciales en matière de développement 
économique. Elle est responsable de ce qui suit : les projets de planification généralisée des 
ressources humaines à grande échelle, les cours spéciaux à l’échelle provinciale, Éducation en 
milieu de travail Manitoba (compétences fondamentales) et Évaluation et reconnaissance des 
acquis dans l’industrie. 
 
Dans le cadre de ces domaines d’activités, la Direction collabore avec l’industrie pour l’évaluation 
des besoins en formation et pour l’élaboration de stratégies à court et à long termes permettant 
d’obtenir une main-d’œuvre qualifiée et d’assurer ainsi une croissance économique soutenue dans 
la province. 
 
Les objectifs de la Direction sont les suivants : 

• mettre l’accent sur la planification et la mise en valeur des ressources humaines dans les 
différents secteurs industriels, en privilégiant tout particulièrement les secteurs jugés 
essentiels à l’essor économique;  

• offrir des possibilités de formation et de perfectionnement professionnel aux nouveaux 
travailleurs et aux travailleurs d’expérience;  

• assumer la direction et faire la promotion des nouveaux projets de formation professionnelle 
considérés essentiels à l’établissement d’une main-d’œuvre qualifiée;  
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• encourager et favoriser l’élaboration de nouveaux modèles de formation et de modes de 
prestation de services novateurs;  

• offrir une formation axée sur l’acquisition de compétences fondamentales en milieu de travail 
(lecture, écriture, calcul, communication orale, aptitudes à apprendre et à raisonner);  

• coordonner les activités d’évaluation et de reconnaissance des acquis dans l’industrie;  
• évaluer les besoins des petites et moyennes entreprises et y répondre à l’aide du modèle 

sectoriel; 
• créer de nouveaux partenariats avec l’industrie, les groupes communautaires et les groupes 

voués à l’essor économique afin de mieux coordonner et planifier le perfectionnement de la 
main-d’œuvre.   

  
Afin de se conformer à l’engagement de la Province à l’égard du développement durable, la 
Direction privilégie une culture de la formation favorisant l’apprentissage continu dans les 
partenariats avec les entreprises et le milieu industriel. Les plans de ressources humaines, les cours 
et les ateliers continuent d’incorporer des questions d’économie, d’environnement, de santé et de 
bien-être, ainsi que des mesures rentables, afin d’augmenter l’efficacité des nouveaux travailleurs et 
des travailleurs d’expérience. En outre, le modèle sectoriel privilégié par la Direction encourage les 
partenariats avec l’industrie, les entreprises, les syndicats et le gouvernement de façon à réduire le 
dédoublement des activités et des coûts et à favoriser la planification conjointe, le partage de 
renseignements et les prises de décisions. La promotion de l’évaluation et de la reconnaissance des 
acquis réduit les dédoublements et la durée de la formation en reconnaissant les compétences, les 
acquis préalables et les capacités. Enfin, la formation axée sur l’acquisition de compétences 
fondamentales en milieu de travail nous rapproche davantage des objectifs de productivité pour les 
travailleurs et les entreprises.  
 
 
Sommaire des activités en 2004-2005  Chiffres réels 
 
Nombre total de participants aux projets de formation 
Projets de planification généralisée des ressources humaines 8 726 
Cours spéciaux à l’échelle provinciale 1 742 
Éducation en milieu de travail Manitoba 573 
 
 
Nombre total de projets de planification généralisée des ressources humaines 24 
Nombre total de cours spéciaux à l’échelle provinciale 9 
Nombre total de programmes d’Éducation en milieu de travail Manitoba 33 
Nombre total de projets d’évaluation et de reconnaissance des acquis  
 dans l’industrie  7 
 
 
Planification généralisée des ressources humaines 
 
Les projets de mise en valeur des ressources humaines à grande échelle sont conçus de manière à 
augmenter le nombre d’employeurs qui investissent dans la formation. Des contrats de partenariat 
sont ainsi conclus avec des groupes d’employeurs et des associations industrielles afin 
d’encourager la planification des ressources humaines à long terme dans les divers secteurs 
économiques. L’accent est mis sur les ententes de planification des ressources humaines, les 
projets de formation jugés prioritaires par l’industrie et les études portant sur les ressources 
humaines. Le modèle sectoriel de la Direction s’appuie sur certains aspects de la coordination des 
ententes de groupe, sur les approches convergentes des conseils sectoriels nationaux ainsi que sur 
les principes de qualité, d’excellence et de partenariat. 
 
Cette année, 8 726 nouveaux travailleurs et travailleurs d’expérience ont suivi une formation en 
vertu de 24 ententes sectorielles nécessitant des fonds provinciaux et des fonds de l’Entente sur le 
développement du marché du travail administrés par la Direction. Les comités de planification des 
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ressources humaines se sont penchés principalement sur les secteurs jugés prioritaires que sont 
l’industrie aérospatiale, l’industrie des produits d’hygiène, le secteur manufacturier, le tourisme, 
l’industrie agro-alimentaire et de la transformation des aliments, les centres d’appels, l’industrie du 
film ainsi que les industries artistiques et culturelles. 
  
Voici les faits saillants des diverses initiatives : 

• les programmes de formation professionnelle créés par l’industrie afin de mettre fin à la 
pénurie de main-d’œuvre spécialisée dans les secteurs de l’industrie aérospatiale, du film, 
du tourisme et des relations avec la clientèle; 

• les rapprochements effectués entre l’industrie et le milieu de l’éducation ainsi que 
l’élaboration, avec les établissements locaux, de nouveaux cours en vue d’établir des 
stratégies à long terme favorisant la mise en valeur de la main-d’œuvre dans l’industrie 
aérospatiale, l’industrie agro-alimentaire, le secteur de l’environnement, le secteur de la 
fabrication ainsi que les industries artistiques et culturelles; 

• la mise en œuvre du projet Employeur de choix afin de répondre aux besoins en 
main-d’œuvre des petites et moyennes entreprises qui cherchent à attirer, à recruter et à 
maintenir en poste des travailleurs, ce qui comprend la préparation d’une conférence qui se 
tiendra en octobre 2005; 

• la mise en œuvre de l’Initiative de fabrication avancée afin d’appuyer l’utilisation des 
technologies de pointe, des méthodes appropriées et des meilleures pratiques dans la 
gestion et la mise en valeur des ressources humaines; 

• la formation spécialisée et le perfectionnement des travailleurs d’expérience afin de les 
familiariser à la nouvelle technologie, aux méthodes administratives et au contrôle de la 
qualité, de façon à pouvoir répondre aux normes internationales. 

 
Le cadre de responsabilité de la Direction, établi en partenariat avec l’industrie à titre d’outil de 
planification, de surveillance et de présentation, est utilisé pour augmenter la capacité, mesurer 
l’efficacité et déterminer la valeur de l’investissement dans la formation. Cette année, quatorze 
groupes industriels ont adopté le cadre de responsabilité en soumettant leurs plans de mise en 
valeur des ressources humaines de l’exercice 2004-2005. Le cadre de responsabilité a permis : 

• le perfectionnement des compétences; 
• des placements spéculatifs par l’industrie;  
• une démonstration éloquente des résultats des projets de formation dans l’industrie. 

 
Cette année, 43 % des activités de formation à grande échelle se rapportaient au secteur de la 
fabrication ou à l’industrie productrice de biens, 44 % aux services commerciaux et 
communautaires, 8 % à l’agriculture et 5 % au transport et aux communications.  
 
Cours spéciaux à l’échelle provinciale 
 
Des cours spéciaux à l’échelle provinciale sont créés en vue de former la main-d’œuvre qualifiée 
dont l’industrie a besoin pour continuer à progresser et à innover. Dans le cadre d’un processus 
d’évaluation des besoins où la consultation avec l’industrie occupe toujours une large part, on 
recense les besoins immédiats à combler en matière de formation en milieu de travail tout en 
prévoyant les besoins à venir. Des ateliers, des séminaires et des cours sont élaborés puis donnés 
par divers formateurs et conseillers des secteurs public et privé, choisis en fonction de leur 
expérience dans leur domaine et du type de formation qu’ils préconisent, lequel est fondé sur le 
rendement et orienté vers des résultats.  
 
Des ateliers comme ceux qui portent sur la gestion du savoir, la formation axée sur la qualité, 
l’efficacité des entreprises et des organisations, et la formation des formateurs ont été créés en 
réponse aux tendances et aux préoccupations actuelles de l’industrie. Les ateliers offerts portaient 
sur divers sujets : tableaux de bord prospectifs faisant le rapprochement entre les stratégies et les 
résultats; conduite d’un conseil d’administration; encadrement, mentorat et motivation; bureau sans 
gaspillage; pression populaire et gestion du rendement; conférence axée sur la qualité de 2004 
tenue par le Manitoba Quality Network et intitulée Innovative attitudes… Choose Your Tomorrow!; 
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formation sur le cybercommerce à l’intention des PME; et mise sur pied d’une entreprise d’une façon 
qui profite à la collectivité. En outre, afin d’aider les petites et moyennes entreprises qui ne comptent 
pas dans leurs rangs des spécialistes des ressources humaines, on est en train d’élaborer une série 
de lignes directrices et meilleures pratiques portant sur des sujets comme le recrutement, 
l’évaluation du rendement et la rétroaction sur le rendement. 
 
On a aussi mis sur pied un réseau de formateurs de l’industrie pour permettre aux coordonnateurs 
de la formation en milieu de travail et aux directeurs de la formation de partager les meilleures 
pratiques, de cerner les besoins en formation courants et d’y répondre, de servir de mentors auprès 
de leurs collègues, de rassembler les ressources, de créer des partenariats dans l’industrie et de 
déceler puis de régler les problèmes soulevés par les formateurs de l’industrie. Ce réseau compte 
une trentaine d’entreprises et plus de 45 coordonnateurs et gestionnaires de la formation dans 
l’industrie. En juin 2004, s’est tenue une importante conférence réunissant des formateurs en milieu 
de travail, qui a attiré 300 participants. 
 
Tous les cours spéciaux à l’échelle provinciale sont offerts de concert avec des associations 
industrielles comme le Manitoba Quality Network, la Human Resource Management Association of 
Manitoba et le Comité directeur manitobain de l’éducation en milieu de travail. En travaillant en 
partenariat avec ces organismes, l’on s’assure que les petites et moyennes entreprises ont accès à 
la formation à un coût raisonnable dans un délai convenable. 
 
Pendant l’année, 9 initiatives comprenant 56 cours, ateliers et activités ont été lancées pour assurer 
la formation de 1 742 participants. En 2004-2005, la mise en œuvre du cadre redditionnel de la 
Direction a entraîné une diminution du nombre de cours spéciaux à l’échelle provinciale, mais a 
permis de mieux planifier, d’offrir plus de cours à un plus grand nombre de participants et d’avoir 
plus d’effet sur les objectifs commerciaux. 
 
Éducation en milieu de travail Manitoba (compétences fondamentales) 
 
Par compétences fondamentales on entend la lecture, l’écriture, le calcul, la communication, l’esprit 
d’équipe, les aptitudes à apprendre et à raisonner et les compétences en informatique, qui sont 
toutes requises pour bien fonctionner en milieu de travail et tirer le maximum des autres types de 
formation.  
 
Les projets et les programmes d’acquisition des compétences fondamentales en milieu de travail au 
Manitoba sont vraiment axés sur la clientèle. On commence par former une équipe de projet 
regroupant un conseiller et des représentants de la direction, des syndicats et des employés. Après 
avoir évalué les besoins, l’équipe élabore puis propose un programme d’études conforme aux 
exigences de l’industrie. De plus, tous les documents du programme d’études sont à la disposition 
des autres entreprises et des lieux de travail œuvrant dans le même secteur. 
 
Un comité directeur tripartite d’Éducation en milieu de travail Manitoba fournit une aide et une 
orientation et fait des recommandations au sujet de l’acquisition des compétences fondamentales en 
milieu de travail et du soutien à ce genre de formation. Le comité a ainsi appuyé et coordonné la 
tenue de divers cours, dont ceux-ci : compétences essentielles pour répondre au flux de la demande 
dans le secteur de la fabrication; rédaction commerciale de propositions et de rapports; rédaction 
technique et communication; compétences fondamentales en expédition réception; programme de 
formation pour les diplômés internationaux en pharmacie; et compétences fondamentales pour les 
chefs d’équipe et les superviseurs. Des projets et des activités visant l’acquisition des compétences 
fondamentales en milieu de travail sont en cours à Winnipeg et dans les régions d’Entre-les-Lacs, 
du Sud-Est, du Sud-Ouest, de l’Ouest du Manitoba et des Parcs. 
 
Pendant année, 33 programmes d’acquisition des compétences fondamentales en milieu de travail 
financés par des entreprises, des syndicats et le gouvernement provincial ont été offerts sur place 
en milieu de travail à 573 apprenants, une augmentation de 224 par rapport à l’année précédente. 
De plus, 22 projets ont été parrainés par le Comité directeur d’Éducation en milieu de travail 
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Manitoba avec la participation du Secrétariat national à l’alphabétisation. Ces projets ont mis 
l’accent sur ce qui suit : études sur les compétences fondamentales dans des secteurs particuliers, 
promotion et sensibilisation, élaboration de programmes d’études et formation des instructeurs en 
milieu de travail. 
 
Évaluation et reconnaissance des acquis dans l’industrie 
 
L’évaluation et la reconnaissance des acquis (ERA) permet de reconnaître et de consigner les 
compétences et les connaissances acquises dans un cadre officiel ou non. 
 
La Direction des partenariats favorisant la formation professionnelle dans l’industrie fournit des 
conseils et une expertise en matière d’ERA aux entreprises, aux syndicats et au gouvernement pour 
des projets initiés par l’industrie, coordonne l’élaboration de projets d’ERA dans l’industrie et facilite 
le perfectionnement des praticiens. Des modèles d’outils et de systèmes d’ERA, comme des 
méthodes fondées sur les compétences, des mécanismes d’évaluation flexibles et l’élaboration de 
programmes d’études fondés sur les compétences, ainsi que des méthodes de formation axées sur 
les lacunes, continuent de se faire en partenariat avec l’industrie, les établissements 
postsecondaires, les organismes de réglementation, les groupes syndicaux et d’autres ministères. 
Ces modèles d’ERA proposent aux particuliers, aux formateurs, aux industries et aux collectivités 
des approches qui ouvrent des possibilités de formation menant à une carrière fructueuse. 
 
Un comité directeur tripartite d’Éducation en milieu de travail Manitoba fournit une aide et une 
orientation et fait des recommandations au sujet de l’élaboration de projets d’ERA novateurs dans 
l’industrie et du soutien à ce genre de formation. 
 
Cette année, sept initiatives ont été prises dans des secteurs tels que la fabrication, la santé, la 
sécurité et l’aérospatiale. L’accent mis sur l’intégration des compétences fondamentales, le 
perfectionnement continu des outils et des processus et la communication aux fins de 
renouvellement des projets a fait en sorte que les initiatives ont diminué en nombre, mais ont pris 
plus d’ampleur et gagné et en profondeur. En outre, on est en train d’adapter certaines initiatives 
d’envergure telles que le passeport-formation et le portfolio électronique à la formation liée aux 
métiers, dans le but de rapporter les compétences et l’expérience des travailleurs.  
 
4 (e) Partenariats favorisant la formation professionnelle dans l’industrie    
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  526,4   6,00  380,4   146,0  1 
Autres dépenses  172,7    112,4   60,3  2 
Soutien à la formation  1 341,6    1 045,0   296,6  3 
Total, poste secondaire  2 040,7    6,00  1 537,8   502,9    

 
1. Le dépassement des crédits est dû principalement aux indemnités de départ et de vacances 

d’employés qui ont pris leur retraite, ainsi qu’au paiement relatif à deux postes relevant de 44-4(a)-1 
(Administration divisionnaire) sans crédits salariaux, dont les fonctions entrent dans les attributions 
de la Direction des partenariats favorisant la formation professionnelle dans l’industrie. 

2. Le dépassement des crédits est dû principalement aux coûts relatifs au système ACRS 
(Accommodation Cost Recovery System); aux frais liés au nouveau matériel requis pour les 
ordinateurs de bureau et le réseau étendu; et au remplacement d’ameublement désuet. 

3. Le dépassement des crédits est dû principalement au regain d’activités liées à l’enseignement des 
compétences fondamentale; aux projets d’évaluation et de reconnaissance des acquis; et au 
paiement des sommes retenues qui devait avoir lieu en 2005-2006, mais qui a été effectué en 
2004-2005 pour divers secteurs prioritaires. 
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Apprentissage 
 
La Direction de l’apprentissage est responsable de l’administration de la Loi sur l’apprentissage et la 
qualification professionnelle, du Règlement général sur l’apprentissage et la qualification 
professionnelle, du Règlement sur le tarif des droits d’apprentissage et de qualification 
professionnelle, du Règlement sur la procédure d’appel et des programmes d’apprentissage prévus 
pour 53 métiers (49 métiers désignés et 4 en instance) en vertu de règlements pris en application de 
la Loi. Elle coordonne le système qui assure la prestation d’une formation professionnelle et 
technique en milieu de travail reconnue et bien encadrée qui débouche sur l’obtention, par les 
employés apprentis qui la suivent, d’un certificat de compagnon. 
 
La Direction favorise la formation et la reconnaissance professionnelle conformément aux normes 
de l’industrie; coordonne l’information et la planification nécessaires à la désignation de nouveaux 
métiers; élabore les normes des métiers et les programmes d’études en collaboration avec 
l’industrie et d’autres systèmes de formation en apprentissage provinciaux et territoriaux; traite les 
demandes de reconnaissance des programmes de formation pour vérifier s’ils sont conformes aux 
normes de métiers désignés; aide les groupes sous-représentés à suivre une formation en 
apprentissage; fournit des conseils sur des questions concernant les métiers ou la reconnaissance 
professionnelle; et assure d’autres services de soutien essentiels à la formation en apprentissage et 
à la reconnaissance professionnelle.   
 
Le directeur administratif de l’Apprentissage assume la gestion de la Direction de l’apprentissage, en 
plus d’agir comme secrétaire de la Commission de l’apprentissage et de la qualification 
professionnelle, et comme coordonnateur principal des projets d’apprentissage interprovinciaux. Il 
est également responsable de la consultation avec l’industrie et représente le Manitoba au Conseil 
canadien des directeurs de l’apprentissage (CCDA) et au Forum canadien sur l’apprentissage 
(FCA). 
 
Pour atteindre ses objectifs, la Section des services sur place de la Direction reçoit les 
candidatures, enregistre les contrats d’apprentissage conclus entre les apprentis et les employeurs, 
surveille la formation pratique en milieu de travail, et veille à la formation technique des apprentis, à 
l’administration des examens et à la délivrance des certificats. Elle participe aussi à la promotion et 
à la commercialisation du programme d’apprentissage et du programme Option métiers au 
secondaire (OMS).  
 
En 2004-2005, un total de 1 247 apprentis étaient nouvellement inscrits. À la fin de l’année, 4 814 
apprentis étaient inscrits dans le système de formation en apprentissage. Il s’agit d’une 
augmentation de 5,8 % par rapport à 2003-2004, et d’une augmentation de 51,1 % par rapport à 
1997-1998, qui est l’année de base de la Direction. Le nombre d’apprentis ayant suivi une formation 
technique en 2004-2005 s’élevait à 2 496, une diminution de 6,1 % par rapport à 2003-2004, alors 
qu’il s’élevait à 2 657. Les frais de scolarité imposés ont généré des revenus de l’ordre de 541,1 $. 
 
Le nombre de femmes apprenties a augmenté de 8,1 % cette année, passant de 628 en 2003-2004 
à 679 en 2004-2005. Les femmes forment 14,1 % du nombre total d’apprentis inscrits, 
principalement en raison de leur présence dans les métiers de coiffeur-styliste, d’esthéticien et de 
technicien en production de viande porcine. Quant au nombre d’apprentis autochtones, qui forment 
14,9 % du nombre total d’apprentis actifs, il a augmenté de 18,7 %, passant de 605 en 2003-2004 à 
718 en 2004-2005. 
 
En 2004-2005, les personnes qui exercent les métiers de coiffeur-styliste, d’esthéticien et 
d’électrolyste ont renouvelé 1 466 autorisations. Les frais de renouvellement imposés ont généré 
des revenus d’environ 119,4 $. 
 
La Section de la normalisation des programmes élabore, révise et voit à ce que l’industrie 
approuve les portfolios d’apprentis, les programmes d’études, les tests de niveaux d’apprentissage, 
les examens et les analyses des professions provinciales. Elle supervise la contribution du Manitoba 

38 



aux examens interprovinciaux, aux programmes d’études de base communs et à la série d’analyses 
nationales des professions. La Section traite les demandes de reconnaissance de programmes de 
formation provenant des écoles publiques, des collèges communautaires, des syndicats et des 
associations, puis reconnaît ces programmes s’ils satisfont aux normes prévues pour les métiers 
désignés. Elle compare aussi les contenus de cours pour la reconnaissance de programmes de 
formation technique offerts par des fournisseurs non reconnus et par d’autres administrations. La 
Section administre les services d’évaluation et de reconnaissance des acquis (ERA) ainsi que les 
tests de niveaux d’apprentissage et les examens des compétences professionnelles des apprentis 
et des candidats qui ont démontré qu’ils avaient de l’expérience. En 2004-2005, 780 personnes ont 
reçu un certificat professionnel à la fin de leur formation d’apprenti et 421 personnes exerçant un 
métier l’ont reçu après avoir suivi le processus d’examen des compétences professionnelles.  
 
La Direction de l’apprentissage participe au programme des normes interprovinciales (Sceau rouge), 
qui établit des normes communes pour 45 métiers à l’échelle canadienne. Les provinces et les 
territoires définissent ces normes et les mettent à jour par l’entremise du Conseil canadien des 
directeurs de l’apprentissage. Quarante des 52 métiers désignés du Manitoba répondent aux 
normes interprovinciales (Sceau rouge). Un certificat professionnel marqué du Sceau rouge est 
délivré lorsqu’un candidat a obtenu au moins 70 % à l’examen du Sceau rouge. Le Sceau rouge est 
reconnu par toutes les instances canadiennes. C’est la Section de la normalisation des programmes 
qui coordonne les activités liées au Sceau rouge et d’autres activités interprovinciales au nom de la 
Direction. 
  
La Section des politiques est responsable de l’étude et de l’analyse de la législation et de la 
réglementation se rapportant à l’apprentissage, ainsi que de l’étude et de l’élaboration de la politique 
globale. Elle prête son appui à la Direction, à la Commission de l’apprentissage et de la qualification 
professionnelle, aux comités consultatifs provinciaux des métiers et aux groupes de travail de 
l’industrie. Elle soutient les initiatives générales et assure la liaison avec les autres directions 
d’Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle et avec d’autres ministères lorsque 
des liens doivent s’établir entre les politiques sociales, économiques, d’éducation et de formation. 
 
La Section des finances et de l’administration est chargée de fournir des services administratifs à 
la Direction et des services de soutien aux systèmes de contrôle financier et aux systèmes 
informatiques, ainsi que de préparer les prévisions budgétaires annuelles et autres données 
budgétaires. En 2004-2005, la Section a continué d’utiliser un cadre financier pour évaluer les coûts 
associés à la prestation de la formation technique, ce qui permet d’améliorer le rapport coût-
efficacité de la formation technique donnée dans les collectivités du Nord et dans les trois collèges 
communautaires. La Section utilise aussi un modèle rationnel pour le processus d’achat de cours de 
formation technique, qui a permis d’améliorer la communication avec les fournisseurs de formation 
technique engagés par contrat et les services qui leur sont offerts.  
 
Promotion de l’apprentissage auprès des jeunes 
 
La Section des services sur place de la Direction assure la coordination du programme Option 
métiers au secondaire (OMS). Ce programme permet aux élèves du secondaire 3 et du 
secondaire 4 de devenir apprentis inscrits et d’obtenir une reconnaissance de leur expérience aux 
fins d’apprentissage ainsi que de crédits scolaires en vue de l’obtention d’un diplôme d’études 
secondaires. OMS propose un modèle de transition de l’école au travail qui lie l’éducation aux 
emplois. Le programme offre des possibilités de formation continue dans bien des métiers. En 
2004-2005, un total de 235 apprentis étaient inscrits au programme OMS. 
 
En partenariat avec le Assiniboine Community College (ACC) et des intervenants de Brandon, la 
Direction a monté le pavillon du commerce lors du Salon des carrières de Brandon, qui a eu lieu du 
7 au 9 mars 2005. 
 

39 



En 2004-2005, la Direction a continué d’être responsable de l’administration du programme Objectif 
carrière pour les apprentis d’OMS. L’intégration des programmes Objectif carrière et Option métiers 
au secondaire continue d’améliorer les services offerts aux apprentis. 
 
Apprentissage et Autochtones   
 
En 2004-2005, la Direction a poursuivi ses efforts en vue de répondre aux besoins en formation des 
Autochtones. 
 
Forte des conseils du comité consultatif sur les programmes d’apprentissage autochtones, la 
Direction cherche activement des moyens de promouvoir la formation professionnelle et les 
possibilités d’emploi dans des métiers auprès des collectivités autochtones. En 2004-2005, le comité 
s’est réuni à trois reprises pour discuter du rôle des services d’approvisionnement autochtones, des 
compétences fondamentales et de la création d’une réserve d’enseignants de matières 
professionnelles qui sont Autochtones. 
 
Pendant la même période, la Direction a créé une trousse d’information sur l’apprentissage 
comprenant une brochure et un guide à distribuer dans les collectivités desservies par Affaires 
autochtones et du Nord, afin de promouvoir la participation des Autochtones au programme 
d’apprentissage. 
 
La Direction poursuit sa collaboration avec le Collège universitaire du Nord (CUN) et le Red River 
College (RRC) afin de continuer à offrir une formation en menuiserie dans les communautés de 
Pinaymootang, Lake Manitoba, Chemawawin et Tataskweyak, où se sont donnés trois niveaux de la 
formation en menuiserie. En 2004-2005, 179 apprentis autochtones ont suivi une formation 
communautaire.   
 
Par l’entremise du CUN, la Direction appuie toujours les projets de rattrapage qui aident les 
candidats à la qualification professionnelle vivant dans les collectivités du Nord à se préparer. 
 
En outre, la Direction de l’apprentissage continue d’explorer les possibilités d’apprentissage pour les 
Autochtones dans le cadre de l’Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans le 
Nord. 
 
Compétences fondamentales et évaluation et reconnaissance des acquis (ERA)  
 
La Direction continue d’ajouter de nouveaux éléments à sa stratégie visant à s’assurer que les 
apprentis et les ouvriers professionnels aient le maximum de succès au travail et au cours de leur 
formation technique. 
 
Des trousses d’évaluation formative se rapportant à douze métiers seront offertes à la fin du 
printemps 2005. Leur mise en œuvre sera appuyée par des ateliers donnés à nos partenaires des 
établissements d’enseignement afin d’accroître la capacité d’évaluation et de s’assurer que toutes 
les évaluations se font comme il se doit. En cours de route, les responsables des établissements 
seront mis au fait des besoins de perfectionnement des apprentis et des ouvriers professionnels. 
 
On a conçu et mis à l’essai des programmes cadres pour différents types de programmes 
d’amélioration des compétences fondamentales de façon à pouvoir répondre aux besoins de 
différents groupes d’apprenants. Des programmes d’acquisition des compétences fondamentales 
divisés par niveaux d’enseignement peuvent aider les apprentis dans la collectivité et ceux qui 
suivent la formation technique habituelle. Des programmes d’acquisition des compétences 
fondamentales plus détaillés et fondés sur des activités profiteront aux groupes d’apprentis dont le 
niveau d’alphabétisation est faible ou qui possèdent une expérience minimale dans l’exercice d’un 
métier. La mise en œuvre de ces programmes se fait en collaboration avec des éducateurs 
d’adultes des régions rurales et du Nord. On prévoit créditer un cours d’appoint lié à un métier qui 
sera reconnu par les Centres d’apprentissage pour adultes (CAD) à l’intention des apprentis qui 
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préfèrent une approche plus générale et intellectuelle ou qui veulent suivre un cours crédité d’études 
secondaires. 
 
La capacité de répondre aux besoins liés aux compétences fondamentales augmente aussi à 
l’intérieur de la Direction. Un fonctionnaire de la Direction assumera le rôle d’agent de liaison entre 
la Direction et les CAA. Des documents venant appuyer l’évaluation et l’enseignement des 
compétences fondamentales continueront d’être produits et offerts aux CAA et à d’autres 
fournisseurs d’activités de perfectionnement. 
 
La Direction a terminé de préparer sa documentation relative aux processus d’ERA et est en train de 
les intégrer aux processus d’inscription habituels à la Direction. Les recherches sont presque 
terminées quant aux possibilités de double reconnaissance des crédits du programme de formation 
technique pour le métier de menuisier et du programme d’études secondaires. Le but visé est de 
mieux informer les apprentis et les ouvriers professionnels concernant leur état de préparation à la 
formation technique et aux examens des compétences professionnelles, et de reconnaître les 
acquis. 
 
Commission de l’apprentissage et de la qualification professionnelle 
 
Créée en vertu de la Loi sur l’apprentissage et la qualification professionnelle, la Commission est un 
organisme indépendant qui défend les intérêts de l’industrie et de la population, dont les membres 
sont nommés par la ministre de l’Enseignement postsecondaire et de la Formation professionnelle. 
Elle nomme les membres des Comités consultatifs provinciaux des métiers (CCPM) et reçoit puis 
étudie leurs recommandations en ce qui concerne la réglementation, la formation dispensée, les 
examens et les normes de qualification professionnelle. La Direction de l’apprentissage apporte à la 
Commission et aux CCPM un soutien technique, administratif et financier. En 2004-2005, la 
Commission s’est réunie à dix reprises. 
 
La Loi sur l’apprentissage et la qualification professionnelle, entrée en vigueur le 1er mai 1999, 
délègue à la Commission les responsabilités et l’autorité nécessaires à l’orientation générale de la 
politique et à l’élaboration de la réglementation. Elle l’autorise aussi à conseiller la ministre au sujet 
des besoins du marché du travail du Manitoba en ce qui concerne les travailleurs qualifiés, à 
nommer les membres des CCPM et à élargir la représentation et les compétences des CCPM par 
rapport à ce que prévoyait la législation précédente. 
 
En 2004-2005, la Commission a organisé la remise annuelle des Prix d’excellence, qui soulignaient 
le travail exemplaire de 38 ouvriers spécialisés dans 36 métiers d’apprentissage, qui avaient obtenu 
leur certificat de compagnon depuis peu. 
 
La Commission tient habituellement ses réunions mensuelles et l’assemblée annuelle des 
intervenants à Winnipeg. Cette année, la Commission a tenu une de ses réunions mensuelles et 
l’assemblée annuelle des intervenants à Brandon, au Assiniboine Community College (ACC). La 
Commission et la Direction ont demandé au ACC d’être l’hôte de ces réunions afin de permettre aux 
étudiants de ce collège de participer aux débats et aux étudiants en hôtellerie et en arts culinaires 
de démontrer leur savoir-faire. 
 
Règlements sur les nouveaux métiers et les métiers mis à jour 
 
La ministre approuve tous les nouveaux règlements portant sur les métiers et ceux qui ont été 
modifiés sur la recommandation de la Commission de l’apprentissage et de la qualification 
professionnelle. 
 
Voici la liste des métiers approuvés par la Commission en vue de leur désignation en 2004 : poseur 
de revêtements souples, opérateur de machine commandée par ordinateur, calorifugeur et 
mécanicien de véhicule de plaisance. Les métiers de poseur de revêtements souples et de 
mécanicien de véhicules de plaisance sont deux nouveaux métiers du Programme des normes 
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interprovinciales (Sceau rouge) admissibles à une formation en apprentissage et à la 
reconnaissance professionnelle des apprentis reconnus par le Sceau rouge. Les règlements sur ces 
métiers sont en voie d’élaboration. 
 
En 2004-2005, la Direction a collaboré avec les Comités consultatifs provinciaux des métiers à 
l’élaboration de dispositions réglementaires concernant les métiers de mécanicien de véhicule 
automobile, d’électricien en haute tension, d’électricien industriel et d’électricien d’installation, en 
tant que métiers à reconnaissance professionnelle obligatoire. La Direction poursuit sa collaboration 
avec le CCPM responsable du métier de tôlier et de peintre en carrosserie, afin de voir s’il est 
possible d’en faire un métier à reconnaissance professionnelle obligatoire. La Direction a mené à 
bien son examen de la portée du métier de tôlier au Manitoba et des incidences de la 
reconnaissance professionnelle obligatoire sur le marché du travail, les intervenants de l’industrie et 
le gouvernement.   
 
La période de prolongement de la désignation sans examen du métier de monteur d’appareils de 
chauffage, annoncée en même temps que la reconnaissance professionnelle obligatoire de ce 
métier en 2004, a pris fin le 27 janvier 2005. La Direction a reçu plus de 300 demandes s’y 
rapportant. À la date limite de production pour l’année financière, 79 certificats professionnels 
provinciaux avaient été délivrés pendant la période de prolongement. 
 
En 2004-2005, on a élaboré des modifications qui seront enregistrées en 2005-2006 pour les 
règlements portant sur les métiers suivants : coiffeur-styliste, esthéticien, électrolyste, technicien 
d’entretien automobile, électricien industriel, briqueteur, calorifugeur et technicien de machinerie 
agricole. 
 
La Direction travaille aussi avec les Comités consultatifs provinciaux des métiers (CCPM) et des 
intervenants de l’industrie à la mise à jour des règlements portant sur les métiers suivants : 
peintre-décorateur, grutier-treuilliste, mécanicien industriel, électricien en haute tension, monteur 
d’appareils de chauffage, mécanicien en réfrigération et climatisation et opérateur de machine 
commandée par ordinateur. 
 
Élaboration de programmes 
 
L’élaboration de programmes comprend plusieurs volets : définir le rayon d’action du métier, revoir 
(ou établir) l’analyse des professions par rapport au métier, élaborer le programme d’études de 
formation technique et le cahier de stage, et préparer puis valider les tests de la Section, les tests de 
classement, les examens des compétences professionnelles à l’échelle provinciale et les examens 
pratiques des compétences professionnelles. La Direction de l’apprentissage coordonne ce travail 
d’élaboration auquel participent directement les Comités consultatifs provinciaux des métiers 
(CCPM). La Commission examine et approuve tous les efforts des CCPM favorisant l’élaboration de 
programmes. En 2004-2005, on a approuvé les portfolios d’apprentis et les guides de l’instructeur se 
rapportant à deux métiers : poseur de gicleurs et briqueteur. 
 
L’analyse du métier de technicien en aménagement paysager a été acceptée aux fins de 
reconnaissance professionnelle de ce métier au Manitoba. L’analyse du métier d’opérateur de 
machine commandée par ordinateur a été acceptée aux fins de reconnaissance professionnelle de 
ce métier au Manitoba. 
 
Comités consultatifs provinciaux des métiers 
 
L’industrie du Manitoba établit les normes relatives à la formation et à la reconnaissance 
professionnelle des apprentis par l’entremise des Comités consultatifs provinciaux des métiers 
(CCPM). Les CCPM adressent à la Commission de l'apprentissage et de la qualification 
professionnelle des recommandations concernant la gamme de métiers, les normes de 
reconnaissance professionnelle ayant trait aux compétences et aux connaissances, les détails de la 
réglementation, les conditions d'admission, le contenu et la durée de la formation, le rapport entre le 
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nombre de compagnons et le nombre d'apprentis, et les taux de rémunération des apprentis. Ils 
déterminent aussi le contenu des cours techniques donnés en classe en validant les programmes 
d'études et les examens. En 2004-2005, il y avait 37 CCPM qui s’étaient réunis 58 fois en tout en 
date du 31 mars 2005. Pendant la même année financière, 1 nouveau CCPM a été créé, portant 
ainsi leur nombre de 36 en 2003-2004 à 37 en 2004-2005. 
 
La Direction a animé 96 réunions de divers groupes de travail issus de l’industrie. Ces réunions ont 
permis de faciliter le processus d’élaboration des programmes d’études. 
 
Développement durable 
 
La section responsable de la politique collabore avec la Direction de l’administration et des finances 
à la conception, à la mise en œuvre et au suivi du plan d’action de la Direction de l’apprentissage en 
matière de développement durable. Le plan d’action prévoit l’établissement en permanence d’une 
stratégie d’intégration des buts et des objectifs de la politique provinciale en matière de 
développement durable. La Direction concentre ses efforts sur la sensibilisation du personnel et le 
soutien apporté à celui-ci pour qu’il prenne des décisions responsables sur le plan de 
l’environnement; l’achat de produits recyclés et sans danger pour l’environnement; le soutien au 
programme Blue Box; l’impression recto-verso; d’autres initiatives favorisant la réduction, la 
réutilisation et le recyclage des ressources; et le recours accru aux téléconférences, afin de réduire 
la consommation de carburant fossile. 
 
Le plan d’action de la Direction en matière de développement durable visait six buts qui ont été 
atteints en 2004-2005, dont voici la liste : fermer les lumières à la fin de la journée; distribuer des 
bacs de recyclage dans tous les bureaux; sensibiliser les gens à la politique du gouvernement 
concernant le recyclage du papier; adopter une politique d’achat respectueuse de l’environnement 
qui s’applique aussi bien aux fournitures de bureau qu’à l’usage et à l’entretien du parc de véhicules; 
sensibiliser les membres du personnel pour qu’ils prennent des décisions respectueuses de 
l’environnement concernant l’usage et l’entretien de leur véhicule; et augmenter le nombre de 
téléconférences afin de réduire l’utilisation des véhicules.   
 
Le plan d’action de 2005-2006 tiendra compte du travail visant à soutenir et à consolider les 
initiatives en cours. Comme la Direction progresse dans sa compréhension et dans sa mise en 
œuvre des principes du développement durable, elle cherchera à encourager les intervenants de 
l’extérieur à être sensibilisés davantage aux effets de leurs décisions commerciales sur 
l’environnement.  
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Statistiques de l’apprentissage, pour 1998-1999 (année de base), 2003-2004 et 2004-2005 
 
  

1997-98 
 

 
2003-04 

 
2004-05 

 
 
Nouvelles inscriptions 

 
1 004 1 039 1 247 

 
Annulations et abandons 

 
320 913 607 

 
Apprentis inscrits à la fin de l’année 

 
3 186 4 550 4 814 

 
Apprentis suivant une formation technique 

 
2 035 2 657 2 496 

 
Administration des examens de compétences 
professionnelles 

 
222 

330 513 
 
Certificats délivrés : apprentissage 

 
391 810 780 

 
Certificats délivrés : compétences professionnelles (A) 

 
148 (A) (A) 

 
Certificats provinciaux avec le Sceau Rouge 

 
S.O. 179 193 

 
-Certificats provinciaux sans le Sceau Rouge 
 -Certificats provinciaux délivrés pendant une période de 
prolongement 

 

 
S.O.  

 
31 
 1 

 
149 
 79 

 
Certificats renouvelables : coiffeur-styliste et esthéticien (B) 

 
906 1 458 1 466 

 
Femmes apprenties  

 
65 628 679 

 
Apprentis autochtones (C) 

 
451 605 718 

 
Option métiers au secondaire (OMS) (D) 

 
59 180 235 

 
(A) Les améliorations dans la collecte des données par la Direction font en sorte que les 

renseignements relatifs aux certificats professionnels sont dorénavant divisés en deux 
catégories : « avec le Sceau rouge » et « sans le Sceau rouge ». 

(B) Depuis l’abrogation de la Loi sur les coiffeurs et de la Loi sur les coiffeurs pour dames, les 
coiffeurs et les coiffeurs pour dames sont regroupés sous le métier de coiffeur-styliste 
(depuis le 6 mars 1998). Les certificats de coiffeur-styliste et d’esthéticien sont renouvelés 
tous les deux ans et les personnes qui exercent ces métiers doivent accumuler au moins 
750 heures de travail par an pour pouvoir obtenir un renouvellement.  

(C) C’est en 1999-2000 que la Direction a commencé à comptabiliser le nombre d’apprentis se 
considérant membres d’une Première nation, Indiens non inscrits, Métis ou Inuits. Par 
conséquent, le chiffre de l’année de base (451) date de 1999-2000 et non de 1997-1998. 

(D) Les apprentis d’OMS sont comptabilisés dans la catégorie « Apprentis inscrits à la fin de 
l’année ». 
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4 (f) Apprentissage        
  Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  2 968,3   49,00  2 843,2   125,1   
Autres dépenses  1 282,3    1 183,7   98,6   
Soutien à la formation  1 660,4    2 592,6   (932,2)  1 
Total, poste secondaire  5 911,0    49,00  6 619,5   (708,5)    

 
1. La sous-utilisation des crédits est due principalement à la mise en œuvre plus lente que prévu des 

possibilités d’apprentissage des compétences professionnelles liées à des métiers; au report à 
2005-2006 de la formation au métier de grutier et de la formation communautaire en raison de la 
demande plus faible que prévu; et aux fonds non récupérés par le poste 44-4(h)-3 (Entente sur le 
développement du marché du travail) pour la formation par stages d’études en cours de travail. 

 
Initiative en matière d’enseignement technique et professionnel 
 
L’Initiative en matière d’enseignement technique et professionnel (IETP) a été lancée en avril 2004 
afin de revitaliser cette forme d’enseignement au Manitoba. Une importance considérable est 
accordée aux besoins du marché du travail en raison de la pénurie existante et croissante de 
main-d’œuvre spécialisée. Sur le plan de l’enseignement et de la formation, l’IETP contribue aux 
efforts visant à offrir à la population manitobaine un large éventail de possibilités de formation 
technique et professionnelle qui sont accessibles à tous, intégrées aux divers niveaux 
d’enseignement et axées sur les besoins du marché du travail. L’Initiative repose sur six priorités 
d’action qui abordent des aspects fondamentaux de la stratégie de revitalisation :  

• améliorer l’image des carrières professionnelles et techniques; 
• sensibiliser davantage les élèves aux programmes professionnels et techniques; 
• veiller à ce que les programmes offerts répondent aux besoins du marché du travail; 
• faciliter l’articulation des programmes entre les écoles secondaires et les collèges; 
• élaborer des stratégies visant à remédier à la pénurie d’enseignants de programmes 

d’enseignement professionnel et technique, et à actualiser leurs connaissances 
professionnelles; 

• accroître le financement pour la modernisation de l’équipement utilisé pour l’enseignement 
professionnel et technique. 

 
Les résultats escomptés de l’IETP sont : 

• un taux d’inscription plus élevé à des programmes de formation technique et professionnelle 
offerts dans des écoles secondaires et des collèges; 

• un taux d’obtention de diplômes plus élevé dans des programmes de formation technique et 
professionnelle offerts dans des écoles secondaires et des collèges; 

• un meilleur taux de transition des élèves de l’école secondaire à des programmes de 
formation technique et professionnelle au niveau collégial; 

• un meilleur taux d’emploi dans des métiers du secteur professionnel et technique; 
• une augmentation de la capacité des collectivités à remédier à la pénurie de main-d’œuvre 

au sein des professions hautement spécialisées, ce qui permettra d’accroître la compétitivité 
de la province dans les secteurs de l’industrie. 

 
Fonctionnement 
 
Une équipe formée de trois personnes s’occupe des activités courantes liées à l’IETP et élabore les 
stratégies et les plans d’action appropriés pour chaque priorité d’action. Le directeur général voit à  
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ce que l’on donne suite aux priorités d’action en assumant la direction et l’orientation nécessaires, 
en rendant compte des plans et des activités de l’IETP, et en établissant des liens avec les 
intervenants et les groupes afin d’obtenir leur soutien et leur coopération à l’égard de l’Initiative. 
 
L’expert conseil de l’IETP est lié en permanence à ce qui se passe sur le terrain, surveille 
l’avancement des projets et l’état des activités appuyées par l’IETP, et est responsable de déposer 
un plan d’action triennal et des rapports d’étape tous les six mois. 
 
L’autre membre de l’équipe est un employé de soutien administratif qui fait le suivi des dépenses, 
s’occupe du site Web de l’IETP et assure un soutien administratif général. 
 
Activités 
 
Au cours de sa première année d’existence, l’IETP a entrepris des activités liées à chacune de ses 
priorités d’action. 
 
Image – De concert avec les écoles, les collèges et les ministères partenaires (Éducation, 
Citoyenneté et Jeunesse Manitoba et Direction de l’apprentissage d’Enseignement postsecondaire 
et Formation professionnelle Manitoba), l’IETP cherche à donner une image plus positive et fidèle 
des métiers et de l’enseignement technique et professionnel en recourant à divers moyens : 
présentations à divers groupes d’intervenants comme les conseillers et les administrateurs; 
participation à divers salons des carrières (Rotary Career Symposium, salon des carrières de 
Brandon, Forum rural, Children of the Earth School, Red River College Career Day et University of 
Winnipeg Career Fair); projets de démonstration portant sur les questions d’image et de 
sensibilisation et réunions de groupes de discussion; et distribution d’un CD/vidéo (« Brillantes 
carrières. Brillant avenir ») aux écoles, aux conseillers pédagogiques, aux parents et aux élèves. 
 
Sensibilisation – Bon nombre des activités de sensibilisation se rapprochent des activités portant 
sur l’image (projets de démonstration, présentations et activités promotionnelles). Pendant l’année 
scolaire 2004-2005, l’IETP a accordé 200,0 $ à 16 projets de démonstration dans toutes les régions 
de la province. 
 
À la fin de l’automne 2004, le site Web de l’IETP a vu le jour afin de rendre compte des activités sur 
le terrain, de permettre le partage de matériel et d’information sur les projets de démonstration et de 
donner accès à différents documents. L’adresse du site Web est www.edu.gov.mb.ca/tvi. 
 
Articulation – L’IETP a permis de produire un rapport d’analyse qui propose des recommandations 
favorisant la mise en œuvre d’un processus d’articulation plus efficace, cohérent et simplifié entre 
les écoles secondaires et les collèges. L’articulation de programmes en particulier se fait en passant 
en revue des groupes de programmes et en cherchant à promouvoir la coopération entre le 
personnel du secteur des arts industriels, le personnel des écoles professionnelles et des collèges 
et le personnel de la Direction de l’apprentissage. Plusieurs projets de démonstration qui en sont à 
leur première année d’existence abordent aussi la question de l’articulation. 
 
Pertinence du programme – Les programmes de formation professionnelle sont passés en revue 
afin d’en évaluer la pertinence. Pendant la première année d’existence de l’IETP, cinq programmes 
ont fait l’objet d’un tel examen : propulsion mécanique, construction domiciliaire, coiffeur-styliste, 
aliments commerciaux et aide soignant. Les quatre premiers programmes sont liés à des métiers 
désignés. On a formé des comités assignés à chacun des programmes, qui sont chargés 
d’examiner les programmes d’études et d’établir des normes relatives aux résultats et des 
compétences fondamentales. Les révisions préliminaires se termineront au printemps 2005. Les 
comités regroupent des enseignants de programmes de formation professionnelle, des enseignants 
des arts industriels et des enseignants des collèges (Red River College, Assiniboine Community 
College et Collège universitaire du Nord), ainsi que des représentants de la Direction de 
l’apprentissage et des corps de métiers. Une fois ce processus mené à bien et les révisions des 
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programmes d’études terminées, l’articulation entre les arts industriels, les programmes 
professionnels et les programmes d’études postsecondaires sera encouragée et mise en valeur. 
 
Pénurie d’enseignants et actualisation de leurs connaissances – L’IETP cherche à promouvoir 
les activités de perfectionnement professionnel qui contribuent à maintenir et à augmenter la 
sensibilisation des enseignants des matières professionnelles aux nouveaux développements dans 
l’industrie et le secteur professionnel et à actualiser leurs connaissances. Les activités de 
perfectionnement professionnel novatrices et efficaces reçoivent aussi un appui financier de l’IETP. 
Des recommandations sont également proposées aux comités des brevets d’enseignement dans le 
but de lever les obstacles qui freinent les gens de métiers désireux d’exercer la profession 
d’enseignant. 
 
Soutien financier – Pendant l’année scolaire 2004-2005, 17 écoles du Manitoba se sont partagés 
un total de 700,0 $ versés en vertu de l’IETP pour le perfectionnement de l’équipement 
professionnel (600,0 $) et le perfectionnement professionnel s’y rapportant (100,0 $).  
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Perfectionnement de l’équipement et perfectionnement professionnel (PP) s’y rapportant : 
 

Division École Programme $ Équip. $ PP $ Total 
Borderland Roseau Auto 44 076,11 $    400,00 $ 44 476,11 $ 
Brandon Crocus Carrosserie 15 561,99 $        0,00 $ 15 561,99 $ 
Brandon Crocus Dessin 

industriel 
         0,00 $ 7 209,84 $   7 209,84 $ 

Garden Valley Garden Valley 
Collegiate 

Agriculture/ 
Biotech. 

15 208,93 $ 4 500,00 $ 19 708,93 $ 

Hanover Steinbach Auto 53 800,70 $ 1 300,00 $ 55 100,70 $ 
Lord Selkirk Lord Selkirk Regional 

Comprehensive 
Secondary School 

Dessin 
industriel 

  9 007,93 $ 5 300,00 $ 14 307,93 $ 

Louis Riel Louis Riel Auto 42 993,85 $ 6 575,00 $ 49 568,85 $ 
Mountain Dauphin Regional 

Comprehensive 
Secondary School 

Arts de la 
publicité 

43 467,00 $ 4 347,00 $ 47 814,00 $ 

Mystery Lake R.D. Parker Construction 49 030,35 $        0,00 $ 49 030,35 $ 
Portage la Prairie Portage Coiffure 25 236,00 $ 1 538,00 $ 26 774,00 $ 
Prairie Rose Carman Informatique   7 433,78 $ 6 281,30 $ 13 715,08 $ 
Red River Saint-Pierre Soudure 29 974,00 $    400,00 $ 30 374,00 $ 
River East 
Transcona  

Miles MacDonell Coiffure 12 550,00 $        0,00 $ 12 550,00 $ 

River East 
Transcnona  

Kildonan East Construction 
automobile 

25 141,09 $        0,00 $ 25 141,09 $ 

Rolling River Minnedosa Auto 30 582,00 $ 1 000,00 $ 31 582,00 $ 
St. James St. James Coiffure 24 977,00 $ 3 059,00 $ 28 036,00 $ 
Sunrise Wawanesa Enseign. PP           0,00 $ 5 000,00 $   5 000,00 $ 
Swan Valley Swan Valley Machinerie 

lourde 
41 284,00 $ 8 000,00 $ 49 284,00 $ 

Western Morden Soudure 18 733,62 $    400,00 $ 19 133,62 $ 
Winnipeg Tech Voc Ajustage/ 

Aérospatiale 
44 761,09 $ 2 485,21 $ 47 246,30 $ 

Winnipeg RB Russell Soudure 44 754,08 $        0,00 $ 44 754,08 $ 
WTC Wpg Tec College Entretien 

industriel 
60 682,00 $ 1 683,60 $ 62 365,60 $ 

  Totaux 639 255,52 $ 59 478,95 $ 698 734,47 $
 
Projets de démonstration : 
 

Division 
scolaire École Priorités 

d’action Description  Montant 
total 

Louis Riel George McDowell 1-2-3-4 Maternelle-Secondaire 1 = 
intégration des renseignements 
sur les carrières dans les 
programmes d’études des 7e et 
8e années et du secondaire; 
tournées des écoles techniques 
et professionnelles 

9 890,00 $ 

Prairie Rose Carman Collegiate et 
consortium 

1-2-3-4-5 Participation des élèves, des 
parents, des enseignants et des 
gens d’affaires aux activités de 
sensibilisation à l’enseignement 

15 000,00 $ 
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Division 
scolaire École Priorités 

d’action Description  Montant 
total 

technique et professionnel 

River East 
Transcona 

Consortium des écoles 
d’années 
intermédiaires et 
secondaires 

1-2-3 Programmes d’orientation aux 
compétences essentielles – 
sensibilisation des enseignants 
des matières techniques et 
professionnelles aux 
compétences essentielles 
requises dans le domaine des 
professions techniques 

11 625,00 $ 

Rivière Seine Collège de 
Saint-Norbert 

1-2-3-4 Mise en œuvre des activités de 
sensibilisation au programme 
Options métiers au secondaire 
(OMS); création de partenariats 
avec les associations 
professionnelles; création d’un 
forum d’échanges 

15 000,00 $ 

Southwest 
Horizon 

Wawanesa, Souris, 
Hartney, Deloraine 

1-2-3-4-5 Établissement d’un poste de 
coordonnateur pour 
l’apprentissage et les métiers 

15 000,00 $ 

St. James John Taylor Collegiate 
- St. James - Sturgeon 

1-2 Mois de la sensibilisation à 
l’enseignement technique et 
professionnel; séances 
d’information pour les élèves 
des années primaires et 
intermédiaires; articulation des 
programmes d’arts industriels et 
professionnels 

15 000,00 $ 

Winnipeg Daniel McIntyre 1-2-3-4 Option métiers au secondaire – 
prestation du programme du 
métier de préposé aux pièces et 
création de liens avec les 
associations de l’apprentissage 
et de l’industrie 

3 140,00 $ 

Winnipeg Sisler 1-2-3-4 Option métiers au secondaire – 
encouragement des femmes à 
exercer un métier et création de 
liens avec les associations de 
l’apprentissage et de l’industrie 

4 500,00 $ 

Garden Valley  Garden Valley 
Collegiate 

1-2-3-4 Prestation du symposium South 
Central Technical Vocational et 
d’un forum communautaire 

15 000,00 $ 

Kelsey Margaret Barbour 
Collegiate 

1-2-4 Projet de sensibilisation des 
parents à l’enseignement 
technique et professionnel et 
aux possibilités offertes dans 
les domaines de la propulsion 
mécanique et de l’alimentation 

15 000,00 $ 

Frontier Wanipigow 1-2-3-4-5 Création de six biographies de 
carrières interactives axées sur 
les élèves autochtones 

14 901,00 $ 

49 



Division 
scolaire École Priorités 

d’action Description  Montant 
total 

Hanover Steinbach Regional 1-2-3-4 Forums de sensibilisation 11 000,00 $ 
Mountain View Dauphin Regional 1-2 Planification d’une semaine 

vouée à l’enseignement 
technique et professionnel 

14 994,42 $ 

Park West Shoal Lake, Rossburn, 
Strathclair 

1-2-3 Activités d’enseignement 
coopératif 

15 000,00 $ 

Winnipeg  Tec-Voc 1-2-3-5 Promotion du programme 
d’aérospatiale 

15 000,00 $ 

Winnipeg 
Tech 

Winnipeg Technical 
College 

1-2-3 Élaboration d’ententes 
d’articulation 

15 000,00 $ 

   Total 205 050,42 $ 
             
Comités : 
 
L’IETP comprend un certain nombre de comités :  
 

- Comité consultatif de l’enseignement technique et professionnel (CCETP) – Ce comité 
formé de quinze membres représente quatorze groupes d’intervenants dont les collèges, la 
Manitoba Teachers Society (MTS), les comités de parents, les enseignants des matières 
professionnelles et des arts industriels, les administrateurs scolaires, les syndicats, les 
entreprises et l’industrie, et la Direction de l’apprentissage. Le directeur général et l’expert 
conseil de l’IETP, de même qu’un représentant d’Éducation, Citoyenneté et Jeunesse 
Manitoba, sont des membres d’office. Le Comité se réunit huit fois l’an et fournit des conseils 
qui reposent sur les commentaires des groupes d’intervenants auprès de la section 
responsable de l’IETP. Le Comité fait aussi des recommandations concernant 
l’enseignement technique et professionnel et des questions connexes qui se trouvent dans le 
rapport annuel de l’IETP.  

 
- Comité sur les leçons apprises – Ce comité regroupe les chefs de projet des écoles et des 

divisions scolaires pour qu’ils rendent compte de l’état des projets de démonstration, de 
leurs effets, des leçons apprises et des résultats obtenus. Le Comité, qui se réunit au moins 
trois fois l’an, discute et recommande des stratégies pour assurer le partage efficace 
d’information relative aux projets avec le milieu de l’éducation. 

 
- Comité d’orientation de l’examen du programme – Ce comité regroupe des 

représentants des collèges, du CUN et de la Direction de l’apprentissage, des leaders des 
écoles ainsi que des enseignants des matières professionnelles et des arts industriels. Son 
mandat est de fournir des conseils sur le type d’examen à privilégier, de créer des liens avec 
des comités de révision de programmes en particulier, de fournir une orientation, d’étudier 
les recommandations relatives aux programmes d’études et de les transmettre à la section 
responsable de l’IETP pour qu’elle prenne les mesures nécessaires. 

 
- Comités de révision des programmes – Cinq comités sont chargés d’examiner les 

programmes suivants : propulsion mécanique, construction domiciliaire, coiffeur-styliste, 
aliments commerciaux et aide soignant. Chaque comité examinera la pertinence du 
programme qu’on lui a confié, sa réponse aux besoins du marché du travail ainsi que les 
normes et les résultats, puis fera des recommandations de changements s’y rapportant s’il y 
a lieu. Chaque comité se réunit à la demande de son président. 

 
Ces comités demeureront en place en 2005-2006. 
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Services de l’emploi et de la formation professionnelle 
 
L’objectif de la Direction des services de l’emploi et de la formation professionnelle (SEFP) est 
d’aider les gens à définir et à atteindre leurs objectifs d’emploi en offrant directement une série de 
programmes et de services d’éducation, de formation professionnelle et d’emploi, et en créant des 
partenariats avec les intervenants communautaires. 
 
Services de création directe d’emplois 
 
Services de création directe d’emplois (Services régionaux et Contacts en milieu de travail) 
 
Dans le cadre de ce programme, le personnel des centres d’emplois situés dans toutes les régions 
de la province assurent la coordination, l’élaboration et le maintien de toute une gamme de 
programmes et de services d’emploi et de formation professionnelle afin de préparer les 
Manitobains sans emploi à trouver du travail. Plus précisément, les Centres d’emploi des SEFP 
collaborent avec les employeurs et les organismes communautaires pour augmenter les possibilités 
d’emploi. Parmi les activités visant à aider les clients mentionnons l’évaluation de l’aptitude au travail 
et le counseling d’emploi; la formation préparatoire à l’emploi; le service de présentation et de 
placement; le placement en milieu professionnel avec aide salariale; la formation professionnelle; la 
formation préparatoire à l’emploi axée sur l’acquisition de compétences; et l’amélioration du degré 
d’alphabétisation. 
 
Acquisition de compétences 
 
Dans le cadre de ce programme, des possibilités de formation professionnelle sont offertes dans 
des emplois en forte demande ou dans des secteurs qui connaissent une pénurie de main-d’œuvre 
qualifiée, soit directement sous forme de services de soutien aux particuliers, soit par l’intermédiaire 
d’organismes communautaires offrant des programmes en vertu de contrats passés avec les SEFP. 
 
Partenariats 
 
Carrières nouvelles 
 
Carrières nouvelles s’associe à des employeurs, à des organismes communautaires, au 
gouvernement fédéral et à des administrations municipales pour concevoir et élaborer des projets 
de formation axés sur les compétences qui répondent à divers besoins propres aux collectivités du 
nord du Manitoba, et pour soutenir ces projets financièrement. Des services de soutien sont 
également offerts aux clients individuels admissibles. 
 
Projets communautaires d’amélioration de l’aptitude au travail 
 
En vertu du programme, des fonds sont accordés aux organismes communautaires à but non 
lucratif pour qu’ils gèrent des projets de formation professionnelle et d’emploi à l’intention des 
prestataires d’aide au revenu atteints d’une incapacité. Les activités prévues sont notamment les 
suivantes : apprentissage de l’autonomie fonctionnelle, formation préalable à l’emploi et expérience 
de travail débouchant sur un emploi. 
 
Partenaires pour l’emploi 
 
Partenaires pour l’emploi s’associe à des employeurs manitobains et à des groupes de formation 
communautaire pour appuyer l’élaboration et la mise en œuvre d’une formation en milieu de travail 
qui est axée sur les besoins de l’employeur et qui permet aux prestataires d’aide au revenu 
d’acquérir des compétences professionnelles et d’obtenir un emploi. Les activités prévues dans le 
cadre du programme peuvent notamment comprendre une formation préalable à l’emploi, une 
formation professionnelle liée à un emploi en particulier et une formation en milieu de travail. 
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Subventions salariales 
 
Les subventions salariales aident les Manitobains au chômage à obtenir un emploi durable grâce à 
une expérience de travail. Elles peuvent ainsi aider les personnes qui reçoivent une aide au revenu 
à acquérir une expérience pouvant déboucher sur un emploi à long terme. Parmi les activités liées 
au programme, mentionnons les services de présentation et de présélection destinés à jumeler 
employeurs et employés; le travail à l’essai, pour vérifier si le jumelage convient avant de faire une 
promesse d’embauche; et les subventions salariales comme telles, pour éponger les coûts associés 
à la formation et à l’embauche de nouveaux employés. 
 
Résultats en 2004-2005 
 
Direction des services de l’emploi et de la formation professionnelle : 44-4(g) et EDMT 44-4(h) 
 
 Clients desservis* 

(nouveaux services) 
Participants aux programmes des SEFP 3 088
Participants aux mesures et avantages provinciaux (MAP) de l’EDMT 16 017

Total partiel (au moins un programme des SEFP ou MAP) 18 294
Autres clients des SEFP** 12 954
Total de clients desservis par les SEFP 31 248

* Clients ayant commencé à obtenir des services entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2005. 
Cumul de l’année en date du 18 mars 2005. Dossiers en cours et fermés seulement. Services en 
cours, rendus et terminés seulement.  
** Clients qui ont reçu certains services de la Direction (p. ex. : établissement des besoins, 
counseling d’emploi), mais qui n’ont pas participé aux MAP ou au programme provincial. 

 
Activités des programmes découlant de l’Entente sur le développement du marché du travail 
 
 Clients desservis* 

(nouveaux services) 
PROGRAMME Prévision Nombre réel 
PRESTATIONS D’EMPLOI (prestataires d’AE seulement)  

Partenaires pour l’emploi 900 468
Total, acquisition de compétences (comprend l’apprentissage) 4 700 5 162
- Acquisition de compétences S.O. 3 374
- Acquisition de compétences - apprentissage S.O. 1 801
Aide au travail indépendant 275 268
Subventions salariales 475 387
MESURES PROVINCIALES (pour tous les sans-emploi)  
Services d’aide à l’emploi** 9 600 10 315
Partenariats du marché du travail S.O. 
Recherche et innovation S.O. 
Service de placement S.O. 
Information sur le marché du travail S.O. 

S.O. = clients qui ne sont pas desservis directement par ces programmes 
* Clients ayant commencé à obtenir des services entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2005. 
Cumul de l’année en date du 18 mars 2005. Dossiers en cours et fermés seulement. Services en 
cours, rendus et terminés seulement.  
**Services prévus dans le cadre des SAE seulement. 
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Entente sur le développement du marché du travail – Résultats  
 

 Objectifs visés 
2004-2005 

Résultats 2004-2005* 
 

Nombre de retours au travail 
(prestataires d’AE)  9 700  9 705 

Prestations non versées par 
l’AE  35 000 000 $   36 108 129 $ 

*En date du 31 mars 2005. La mesure des résultats ne prend pas fin avant le 31 mai 2005. 
 
Programme d’emploi – prestations nationales pour enfants 
 
Ce programme donne l’occasion aux parents à faible revenu ou prestataires d’aide au revenu de 
participer à des programmes de formation et d’emploi qui les aideront à obtenir et à garder un 
emploi ou à progresser sur le marché du travail. 
 
Projets de partenariat communautaire 
 
Ce programme permet en vertu de contrats à des organismes communautaires à but non lucratif 
d’élaborer et d’offrir une formation sur les compétences améliorant l’employabilité ainsi que des 
placements en milieu de travail qui préparent les prestataires d’aide au revenu à occuper un emploi. 
Les activités prévues sont notamment les suivantes : évaluation de l’employabilité, formation 
préalable à l’emploi, formation théorique et alphabétisation, expérience en milieu de travail et 
placement. 
 
Se prendre en main! 
 
Ce programme permet en vertu de contrats à des organismes communautaires à but non lucratif 
d’aider les chefs de famille monoparentale prestataires d’aide au revenu à acquérir les compétences 
favorisant l’obtention d’un emploi.  
 
Initiatives de formation liées à l’agrandissement du canal de dérivation 
 
Établies en collaboration avec les intervenants, les Initiatives de formation liées à l’agrandissement 
du canal de dérivation préparent l’infrastructure nécessaire à la formation des Manitobains qui 
désirent saisir les possibilités d’emploi associées à l’agrandissement du canal de dérivation de la 
rivière Rouge. Elles contribuent par la même occasion à répondre aux futurs besoins de 
main-d’œuvre spécialisée et à faire en sorte que la main-d’œuvre soit plus représentative de la 
réalité du Manitoba. 
 
Résultats en 2004-2005 
 
Direction des services de l’emploi et de la formation professionnelle : 44-4(g) et EDMT 44-4(h) 
 
 Clients desservis* 

(nouveaux services) 
Participants aux programmes des SEFP 3 088
Participants aux mesures et avantages provinciaux (MAP) de l’EDMT 16 017

Total partiel (au moins un programme des SEFP ou MAP) 18 294
Autres clients des SEFP** 12 954
Total de clients desservis par les SEFP 31 248

* Clients ayant commencé à obtenir des services entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2005. 
Cumul de l’année en date du 18 mars 2005. Dossiers en cours et fermés seulement. Services en 
cours, rendus et terminés seulement.  
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** Clients qui ont reçu certains services de la Direction (p. ex. : établissement des besoins, 
counseling d’emploi), mais qui n’ont pas participé aux MAP ou au programme provincial. 

 
Programme d’activités des SEFP 
 
 Clients desservis* 

(nouveaux services) 
PROGRAMME Prévisions Nombre réel 
SERVICES DIRECTS  
Services de création directe d’emplois 1 350 1 732
Acquisition de compétences 225 333
PARTENARIATS  
Carrières nouvelles dans le Nord 175 281
Projets communautaires d’amélioration de l’aptitude au travail 100 103
Partenaires pour l’emploi 100 10
Subventions salariales 125 55
Programme d’emploi – prestations nationales pour enfants 350 335
Projets de partenariat communautaire 250 386
Se prendre en main!** 400 247
Initiatives de formation liées à l’agrandissement du canal de 
dérivation 

S.O. S.O.

* Clients ayant commencé à obtenir des services entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2005. 
Cumul de l’année en date du 18 mars 2005. Dossiers en cours et fermés seulement. Services en 
cours, rendus et terminés seulement. 
** Nouveaux services aux clients fondés sur la participation totale à Se prendre en main!, qui 
sont aussi financés dans le cadre de l’EDMT. 

 
La Direction des services de l’emploi et de la formation professionnelle (SEFP) cherche à aider les 
Manitobains à se préparer au marché du travail et à leur permettre d’obtenir et de conserver des 
emplois durables en leur offrant des services directement et par l’intermédiaire de partenariats avec 
la collectivité, l’industrie et les groupes d’employeurs. La Direction est consciente que la réalisation 
de cet objectif contribue de façon significative au développement durable. Les SEFP offrent une 
série de programmes et de services d’éducation, de formation professionnelle et d’emploi qui 
tiennent compte des priorités économiques et sociales de la province. Les efforts se poursuivent afin 
de mieux faire connaître au personnel les principes du développement durable et les lignes 
directrices s’y rapportant, ainsi que la façon dont on peut continuer de les intégrer et de les renforcer 
dans les programmes et services de la Direction. 
 
Les activités de la Direction visant la réalisation du développement durable en 2004-2005 
comprennent l’utilisation de papier recyclé et de cartouches de toner reconstituées, la photocopie et 
l’impression recto-verso et la tenue de téléconférences. Dans le cadre de ses activités, la Direction a 
également fait affaires avec de nombreux organismes communautaires qui fournissent des services, 
y compris des organismes autochtones. 
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4 (g) Services de l’emploi et de la formation professionnelle     
   Dépenses  Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  4 379,2   77,50  4 702,9   (323,7)   
Autres dépenses  2 272,6    2 513,8   (241,2)  1 
Soutien à la formation  5 693,0    5 534,5   158,5   
Somme récupérable de Services à la 
famille et Logement  (129,0)    (300,0)   171,0  2 
Total, poste secondaire  12 215,8    77,50  12 451,2   (235,4)    

 
1. La sous-utilisation des crédits est due principalement au report à 2005-2006 des paiements en vertu 

de l’accord pour des travaux d’entretien touchant le service de gestion des postes vacants, parce que 
la technologie n’était pas encore au point. Elle est compensée en partie par les rénovations 
apportées aux nouveaux bureaux de Selkirk et de Flin Flon. 

2. La diminution de la somme récupérable est due au moins grand nombre de subventions salariales 
que prévu. 

 
Entente Canada-Manitoba sur le développement du marché du travail 
 
L’objectif de la Direction des services de l’emploi et de la formation professionnelle (SEFP) est 
d’aider les gens à définir et à atteindre leurs objectifs d’emploi en offrant directement une série de 
programmes et de services d’éducation, de formation professionnelle et d’emploi, et en créant des 
partenariats avec les intervenants communautaires. 
 
C’est dans le cadre de l’Entente sur le développement du marché du travail (EDMT) que le Manitoba 
reçoit des fonds tirés du Compte d’assurance-emploi du gouvernement du Canada pour soutenir ses 
programmes. 
 
Prestations d’emploi 
 
Les prestations d’emploi ne sont accordées qu’aux personnes qui ont le droit de travailler au 
Canada et qui touchent actuellement des prestations d’assurance-emploi, qui en ont reçues au 
cours des trois dernières années ou qui ont touché des prestations de maternité ou de paternité au 
cours des cinq dernières années. 
 
Partenaires pour l’emploi 
 
Ce programme accorde une aide financière pour aider les collectivités, les associations sectorielles 
et les employés à répondre aux besoins de perfectionnement de la main-d’œuvre, tout en aidant les 
personnes sans emploi ou menacées de perdre leur emploi à dénicher un emploi durable. Les 
activités prévues dans le cadre du programme peuvent notamment comprendre une formation 
préalable à l’emploi, une formation professionnelle liée à un emploi en particulier et une formation en 
milieu de travail. 
 
Acquisition de compétences 
 
Le programme est destiné à aider les clients admissibles à suivre une formation axée sur 
l’acquisition de compétences ou une formation en apprentissage, ou à se perfectionner pour pouvoir 
trouver plus facilement un emploi durable. Les clients admissibles peuvent bénéficier de subventions 
pour la formation axée sur les compétences. Le montant de ces subventions est négocié en fonction 
d’un plan d’emploi qui est établi conjointement. Les clients peuvent également obtenir des prêts pour 
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la formation axée sur les compétences qui donnent accès à point nommé aux prêts étudiants par 
l’entremise des Centres d’emploi (administrés par la Direction de l’aide aux étudiants du Manitoba). 
Ces prêts visent à permettre aux clients d’obtenir les fonds nécessaires pour contribuer au plan 
d’emploi établi conjointement.  
 
Aide au travail indépendant 
 
L’aide au travail indépendant est destinée aux personnes admissibles qui désirent créer leur propre 
emploi en se lançant dans les affaires. Le programme est administré par des commanditaires locaux 
qui doivent évaluer le projet d’entreprise de chaque personne; déterminer si la personne en question 
est bonne candidate; guider l’élaboration et la mise en œuvre du plan d’entreprise; donner des 
conseils et un soutien; et diriger la personne vers d’autres services au besoin. Les candidats doivent 
être prêts à fournir de l’argent, du travail ou du matériel pour lancer leur entreprise. 
 
Subventions salariales 
 
Les subventions salariales peuvent aider les Manitobains au chômage à obtenir un emploi durable 
grâce à une expérience de travail. Elles peuvent ainsi les aider à acquérir une expérience pouvant 
déboucher sur un emploi à long terme. 
 
Mesures provinciales 
 
Des mesures provinciales sont prévues pour tous les Canadiens, y compris les prestataires de 
l’assurance-emploi, les bénéficiaires de l’aide au revenu et les personnes menacées de perdre leur 
emploi. 
 
Services d’aide à l’emploi 
 
C’est sous forme de services divers pouvant être adaptés aux besoins particuliers des clients ou des 
localités que les Services d’aide à l’emploi aident les personnes au chômage à se préparer pour des 
emplois, à les trouver et à les conserver. Ces services peuvent être personnalisés pour répondre 
aux besoins de chaque client ou des collectivités locales. Les services peuvent provenir de divers 
organismes qui offrent certains ou l’ensemble des services suivants : élaboration de plans d’emploi; 
gestion de cas; évaluation et counseling d’emploi; information sur le marché du travail de type libre-
service; aide à la recherche d’emploi; clubs de recherche d’emploi; service de présentation et de 
placement; services de diagnostic et d’évaluation; accès à d’autres services. 
 
Partenariats du marché du travail 
 
Ces partenariats encouragent les collectivités, les associations sectorielles et les employeurs à 
assurer le développement du marché du travail et de la main-d’œuvre et à procéder au 
réaménagement des effectifs, aidant ainsi les personnes sans emploi ou dont l’emploi est menacé à 
obtenir et à garder un emploi durable. Parmi les activités découlant du programme, mentionnons les 
activités d’adaptation de la main-d’œuvre pour faciliter l’embauche des travailleurs menacés de 
perdre leur emploi et la planification du perfectionnement de la main-d’œuvre pour soutenir le 
développement du marché du travail local. 
 
Recherche et innovation 
 
Le programme aide financièrement les organismes qui se consacrent à la recherche ou à la 
conception de projets concrets visant à trouver de nouvelles façons d’aider les gens à se préparer 
pour des emplois durables, à les obtenir ou à les conserver, ou encore de projets mettant l’accent 
sur le perfectionnement professionnel de la main-d’œuvre à l’échelle régionale ou provinciale. 
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Service national de placement 
 
Le Service national de placement s’adresse à l’ensemble des Canadiens. 
 
Détermination des besoins en services et counseling d’emploi 
 
Cette étape permet d’évaluer les besoins des particuliers en matière de services et de programmes 
d’emploi et de formation ainsi que d’aide temporaire au revenu, et de les orienter éventuellement 
vers les services appropriés. Les participants remplissent parfois un questionnaire servant à évaluer 
leur aptitude à l’emploi. Le personnel peut décider de l’admissibilité des participants à l’assurance-
emploi et orienter ceux qui sont employables vers les ressources qui les aideront dans leur 
recherche d’emploi, et ceux qui ne le sont pas vers des services de counseling d’emploi. 
 
Le counseling d’emploi comprend une évaluation approfondie des obstacles à l’emploi, des 
compétences et des points forts, y compris l’évaluation des acquis, ainsi que l’élaboration d’un plan 
d’emploi sur lequel les parties se sont entendues. Les conseillers négocient le montant de l’aide 
financière puis font un suivi avec le client afin d’évaluer les résultats ou de réexaminer le plan. 

 
Service de placement 
 
Ce service prévoit l’échange de renseignements sur les possibilités d’emploi et de formation, ce qui 
permet aux sans-emploi de s’informer sur les postes vacants tout en aidant les employeurs à 
embaucher des personnes qualifiées. L’information est recueillie de façon continuelle et mise à jour 
quotidiennement. Elle existe sous forme électronique et imprimée et est notamment accessible 
selon la formule du libre-service aux guichets emplois, sur Internet et au Service de placement 
électronique. 
 
Information sur le marché du travail 
 
Le programme permet la collecte, l’analyse, la production et la diffusion de l’information relative aux 
tendances et aux conditions du marché du travail à l’échelle locale, provinciale et nationale. Cette 
information vise à aider les personnes en chômage à se trouver un emploi, les travailleurs à 
s’engager dans des activités de perfectionnement professionnel, et les employeurs, étudiants, 
gouvernements et fournisseurs de services à mener à bien leurs activités. Les services d’information 
sur le marché du travail des gouvernements fédéral et provinciaux s’occupent d’abord de recueillir 
des données. Cependant, le personnel des Centres d’emploi peut aussi recueillir l’information locale. 
Ces renseignements sont ensuite transmis sous forme électronique et imprimés en temps opportun. 
 
Résultats au 31 mars 2005 
 
Direction des services de l’emploi et de la formation professionnelle : 44-4(g) et EDMT 44-4(h)  
 
 Clients desservis* 

(nouveaux services) 
Participants aux programmes des SEFP 3 088
Participants aux mesures et avantages provinciaux (MAP) de l’EDMT 16 017

Total partiel (au moins un programme des SEFP ou MAP) 18 294
Autres clients des SEFP** 12 954
Total de clients desservis par les SEFP 31 248

* Clients ayant commencé à obtenir des services entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2005. 
Cumul de l’année en date du 18 mars 2005. Dossiers en cours et fermés seulement. Services en 
cours, rendus et terminés seulement.  
** Clients qui ont reçu certains services de la Direction (p. ex. : établissement des besoins, 
counseling d’emploi), mais qui n’ont pas participé aux MAP ou au programme provincial. 
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Activités des programmes découlant de l’Entente sur le développement du marché du travail 
 
 Clients desservis* 

(nouveaux services) 
PROGRAMME Prévision Nombre réel 
PRESTATIONS D’EMPLOI (prestataires d’AE seulement)  

Partenaires pour l’emploi 900 468
Total, acquisition de compétences (comprend l’apprentissage) 4 700 5 162
- Acquisition de compétences S.O. 3 374
- Acquisition de compétences - apprentissage S.O. 1 801
Aide au travail indépendant 275 268
Subventions salariales 475 387
MESURES PROVINCIALES (pour tous les sans-emploi)  
Services d’aide à l’emploi** 9 600 10 315
Partenariats du marché du travail S.O. 
Recherche et innovation S.O. 
Service de placement S.O. 
Information sur le marché du travail S.O. 

S.O. = clients qui ne sont pas desservis directement par ces programmes 
* Clients ayant commencé à obtenir des services entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2005. 
Cumul de l’année en date du 18 mars 2005. Dossiers en cours et fermés seulement. Services en 
cours, rendus et terminés seulement.  
**Services prévus dans le cadre des SAE seulement. 

 
Entente sur le développement du marché du travail – Résultats  
 

 Objectifs visés 
2004-2005 

Résultats réels 2004-2005* 
 

Nombre de retours au travail 
(prestataires d’AE)  9 700  9 705 

Prestations non versées par 
l’AE  35 000 000 $   36 108 129 $ 

* En date du 31 mars 2005. La mesure des résultats ne prend pas fin avant le 31 mai 2005. 
 
4 (h) Entente Canada-Manitoba sur le développement du marché du travail   
  Dépenses  Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
Salaires et avantages sociaux  5 977,6   117,00  5 914,5   63,1   
Autres dépenses  962,6    935,7   26,9   
Soutien à la formation  43 624,8    47 891,0   (4 266,2)  1 
Total, poste secondaire  50 565,0   117,00  54 741,2   (4 176,2)    

 
1. La sous-utilisation des dépenses est due principalement au report de divers projets d’expansion 

industrielle; au report de l’aide financière à la société Dell Computer Corporation jusqu’à la fin des 
négociations; au report à 2005-2006 de l’aide financière à Biovail et Standard Aero; au nombre moins 
élevé d’activités du Programme d’aide au travail indépendant; et au financement des activités de 
l’Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans le Nord, prévu au budget de 
l’Entente Canada-Manitoba sur le développement du marché du travail, mais payé par le poste 
44-4(g)-3 (Services de l’emploi et de la formation professionnelle – Soutien à la formation). La sous-
utilisation et compensée en partie par les exigences de financement envers Convergys. 
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Subventions en capital 
 
Les subventions en capital sont prévues pour couvrir les dépenses en capital des universités et des 
collèges communautaires. Le rapport annuel du Conseil de l’éducation postsecondaire fournit des 
renseignements supplémentaires sur les subventions. 
 
5 Subventions en capital       
   Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $000 expl. 
        
(a)Universités  20 475,0    14 475,0   6 000,0  1 
(b)Collèges  12 611,2    4 074,5   8 536,7  2 
Total, poste secondaire  33 086,2    0.00  18 549,5   14 536,7    

 
1. Le dépassement des crédits est dû principalement à l’augmentation de la contribution à l’initiative de 

modernisation et de remplacement des installations de l’Université du Manitoba. 
2. Le dépassement des crédits est dû principalement à la transformation en subvention du prêt accordé 

au campus de la rue Princess du Red River College. 
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Coûts liés aux immobilisations 
 
Ce poste principal sert à tenir compte de l’amortissement des biens en immobilisation. 
 
6 (a) Service de bureautique        
   Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
        
Amortissement - Transition  69,9    70,0   (0,1)   
Permis d’utilisation générale de 
logiciels  117,1    117,1   0.0   
Total, poste secondaire  187,0    0,00  187,1   (0,1)    

 
 
 
 
6 (b) Amortissement        
   Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
        
Amortissement  581,4    703,7   (122,3)  1 
Total, poste secondaire  581,4    0,00  703,7   (122,3)    

 
1. La sous-utilisation des crédits est due au système de gestion des postes vacants, dont la mise en 

œuvre n’était pas terminée au 31 mars 2005, malgré la prévision à l’effet que ce devait être fait en 
2004-2005. 

 
 
 
 
6 (c) Frais d’intérêts        
   Dépenses Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005 (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $   ETP $ $ expl. 
        
        
Frais d’intérêts  278,0    391,3   (113,3)  1 
Total, poste secondaire  278,0    0,00  391,3   (113,3)    

 
1. La sous-utilisation des crédits est due au retard dans la mise en œuvre du système de gestion des 

postes vacants. 
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PARTIE B - IMMOBILISATIONS 
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Immobilisations 
 
En 1999-2000, la Province a adopté une nouvelle convention comptable pour les immobilisations 
corporelles. Cette nouvelle convention repose sur les normes établies par l’Institut canadien des 
comptables agréés. En vertu de ces normes, les dépenses d’immobilisations corporelles doivent 
être amorties sur la durée de vie utile des biens. Ainsi, les coûts des immobilisations corporelles 
sont étalés sur leur durée d’utilisation et l’amortissement est inscrit au chapitre des dépenses dans 
l’état des opérations. 
 
On entend par immobilisations corporelles les biens dont la durée de vie utile dépasse une année et 
qui sont acquis, construits ou développés, et conservés pour être utilisés et non revendus. Les 
immobilisations corporelles dont la valeur est inférieure à la limite de capitalisation établie seront 
inscrites au chapitre des dépenses dans l’année de leur acquisition. 
 
Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle     
  Dépenses  Dépenses      
 réelles prévues Écart positif  
Dépenses par poste secondaire 2004-2005 2004-2005  (négatif) Note 
(en milliers de dollars) $    ETP $    $ expl. 
        
B.2 Immobilisations 702,2    3 120,0 (2 417,8)  1 
Total, poste secondaire  702,2     3 120,0  (2 417,8)    

 
1. La sous-utilisation des crédits est due au retard pris dans la construction des biens approuvés, ce qui 

a entraîné le report des dépenses en immobilisations à 2005-2006. 
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Renseignements financiers 
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba 
 

État de rapprochement 
(en milliers de dollars) 

 
 
 
DÉTAILS PRÉVISIONS 2004-2005 
 
Budget des dépenses 2004-2005 
 
Affectation de fonds provenant des 
sources suivantes :  
 

 
541 921,4 

- Crédits d’autorisation (Initiative de 
formation professionnelle en 
hydroélectricité dans le Nord) 

 

1000 

- Crédits d’autorisation (nouveau poste 
de sous-ministre) 

 
 

71,6 

Affectation de fonds : 
 
 
 

 

Budget des dépenses 2004-2005 542 993 
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des dépenses
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Dépenses Dépenses
Prévisions réelles réelles Écart positif Note
2004-2005 2004-2005 2003-2004 (négatif) expl.

Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle (44)

44-1 Administration et finances

29,4 (a) Traitement de la ministre 28,9 28,8 0,1

(b) Cabinet de la ministre et bureau de la sous-ministre
289,6 - Salaires et avantages sociaux 273,4 192,1 81,3 1
73,0 - Autres dépenses 88,2 66,8 21,4 2

325,0 (c) Administration et finances 325,0 325,0 0,0

645,4 Total 44-1 715,5 612,7 102,8

Poste
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des dépenses
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Dépenses Dépenses
Prévisions réelles réelles Écart positif Note
2004-2005 2004-2005 2003-2004 (négatif) expl.

44-2 Soutien aux collèges et aux universités

(a) Conseil de l'enseignement postsecondaire
583,9 - Salaires et avantages sociaux 696,5 756,1 (59,6)
239,9 - Autres dépenses 226,5 381,2 (154,7) 3

267 518,8 (b) Subventions de fonctionnement aux universités 267 393,8 261 332,3 6 061,5 4
1 154,4 (c) Fonds des initiatives stratégiques en éducation 1 154,4 500,0 654,4 5

postsecondaire
72 059,1 (d) Subventions aux collèges 72 059,1 91 856,9 (19 797,8) 6

(e) Initiative d'expansion des collèges
197,4 - Salaires et avantages sociaux 209,6 208,3 1,3
48,.2 - Autres dépenses 74,3 42,6 31,7 7

26 290,0 - Subventions de l'IEC 25 860,0 22 000,0 3 860,0 8
6 327,0 (f) Programmes Accès 6 327,0 5 978,5 348,5 9
2 909,0 (g) Aide à l'enseignement postsecondaire et à la 2 909,0 2 809,8 99,2

formation professionnelle
(h) Centre Stevenson de formation technique en aéronautique

1 495,2 - Salaires et avantages sociaux 1 287,7 1 297,9 (10,2)
(1 495,2) - Moins : somme récupérable du Red River College (1 287,7) (1 297,9) 10,2

377 327,7 Total 44-2 376 910,2 385 865,7 (8 955,5)

Poste
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des dépenses
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Dépenses Dépenses
Prévisions réelles réelles Écart positif Note
2004-2005 2004-2005 2003-2004 (négatif) expl.

44-3 Aide aux étudiants

3 280,1 (a) - Salaires et avantages sociaux 3 634,4 3 480,5 153,9
1 090,7 (b) - Autres dépenses 1 485,8 1 756,7 (270,9) 10
3 392,5 (c) - Prêts et bourses 3 224,0 2 707,6 516,4 11
6 260,0 (d) - Fonds de bourses du Manitoba 6 118,3 6 116,8 1,5
5 000,0 (e) - Initiative de bourses d'études et d'entretien du Mb 4 628,0 4 574,7 53,3

11 000,0 (f) - Fonds canadien des bourses d'études du millénaire 11 000,0 11 000,0 0,0
2 100,2 (g) - Subventions canadiennes pour études 2 202,7 2 181,3 21,4

12 954,5 (h) - Subventions de remise sur les frais de scolarité 12 852,5 12 277,2 575,3 12
2 891,3 (i) - Programme d'aide financière aux étudiants et aux 2 641,3 2 766,3 (125,0)

résidents en médecine
4 781,0 (j) - Administration du portefeuille de prêts 1 959,0 3 397,9 (1 438,9) 13
1 388,6 (k) - Exemption d'intérêts et réduction des dettes 579,3 662,8 (83,5)

(2 891,3) (l) - Moins : somme récupérable de Santé Manitoba (2 641,3) (2 766,3) 125,0

51 247,6 Total 44-3 47 684,0 48 155,5 (471,5)

Poste
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des dépenses
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Dépenses Dépenses
Prévisions réelles réelles Écart positif Note
2004-2005 2004-2005 2003-2004 (négatif) expl.

44-4 Formation professionnelle et éducation permanente

(a) Administration divisionnaire
453,6 - Salaires et avantages sociaux 456,0 448,3 7,7
153,2 - Autres dépenses 120,0 151,3 (31,3) 14

(b) Direction de la politique et de la planification
471,0 - Salaires et avantages sociaux 625,5 579,5 46,0
135,7 - Autres dépenses 179,3 187,6 (8,3)

(c) Apprentissage et alphabétisation des adultes
677,7 - Salaires et avantages sociaux 689,5 617,2 72,3
87,9 - Autres dépenses 92,1 89,5 2,6

13 670,8 - Centres d'apprentissage pour adultes 13 896,0 13 698,0 198,0
1 459,6 - Autres subventions 1 426,7 1 389,0 37,7

(d) Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité
dans le Nord

230,9 - Salaires et avantages sociaux 231,8 324,4 (92,6) 15
54,0 - Autres dépenses 123,5 81,8 41,7 16

1 250,0 - Soutien à la formation 654,0 947,0 (293,0) 17
(125,0) - Moins : somme récupérable des Affaires autochtones (125,0) 0,0 (125,0)

et du Nord
(e) Partenariats favorisant la formation professionnelle

dans l'industrie
380,4 - Salaires et avantages sociaux 526,4 477,5 48,9
112,4 - Autres dépenses 172,7 128,2 44,5 18

1 045,0 - Soutien à la formation 1 341,6 1 094,6 247,0 19

Poste
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des dépenses
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Dépenses Dépenses
Prévisions réelles réelles Écart positif Note
2004-2005 2004-2005 2003-2004 (négatif) expl.

44-4 Formation professionnelle et éducation permanente (suite)

(f) Apprentissage
2 843,2 - Salaires et avantages sociaux 2 968,3 2 886,5 81,8
1 183,7 - Autres dépenses 1 282,3 1 151,3 131,0 20
2 592,6 - Soutien à la formation 1 660,4 2 211,9 (551,5) 21

(g) Services de l'emploi et de la formation professionnelle
4 702,9 - Salaires et avantages sociaux 4 379,2 4 189,7 189,5
2 513,8 - Autres dépenses 2 272,6 1 974,2 298,4 22
5 534,5 - Soutien à la formation 5 693,0 5 167,4 525,6 23
(300,0) - Moins : somme récupérable des Services à la (129,0) (119,2) (9,8)

famille et du Logement
(h) Entente Canada-Manitoba sur le développement du

marché du travail
5 914,5 - Salaires et avantages sociaux 5 977,6 5 977,4 0,2

935,7 - Autres dépenses 962,6 990,4 (27,8)
47 891,0 - Soutien à la formation 43 624,8 47 720,4 (4,095,6) 24

93,869,1 Total 44-4 89,101,9 92 363,9 (3 262,0)

Poste
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des dépenses
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Dépenses Dépenses
Prévisions réelles réelles Écart positif Note
2004-2005 2004-2005 2003-2004 (négatif) expl.

44-5 Subventions en capital

14 475,0 (a) Universités 20 475,0 14 975,0 5 500,0 25
4 074,5 (b) Collèges 12 611,2 2 245,6 10 477,3 26

18 549,5 Total 44-5 33 197,9 17 220,6 15 977,3

Poste
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des dépenses
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Dépenses Dépenses
Prévisions réelles réelles Écart positif Note
2004-2005 2004-2005 2003-2004 (négatif) expl.

44-6 Amortissement et coûts liés aux immobilisations

(a) Service de bureautique
70,0 - Amortissement - Transition 69,9 70,0 (0,1)

117,1 - Permis d'utilisation générale de logiciels 117,1 117,0 0,1
703,7 (b) Amortissement 581,4 597,1 (15,7)
391,3 (c) Frais d'intérêts 278,0 285,1 (7,1)

1 282,1 Total 44-6 1 046,4 1 069,2 (22,8)

542 921,4 548 655,9 545 287,6 3 368,3
Total - Enseignement postsecondaire et Formation 

professionnelle Manitoba

Poste
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba 
Sommaire des dépenses 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l’exercice précédent (en milliers de dollars) 
 
Notes explicatives 
  
1. L’augmentation est due principalement à la création d’un poste de sous-ministre en 2004-2005. 
  
2. L’augmentation est due principalement aux frais de fonctionnement associés à la création d’un poste de sous-ministre et aux frais de 

déplacement ministériels qui n’ont été récupérés du gouvernement fédéral qu’en 2005-2006. 
  
3. La diminution est due principalement à la fin de la mise sur pied du Collège universitaire du Nord en juin 2004. 
  
4. L’augmentation est due à la hausse de 1,8 % des subventions de fonctionnement aux universités en 2004-2005, à l’aide plus importante 

accordée au Collège universitaire du Nord et à la hausse associée au plan définitif de recrutement de médecins dans les régions rurales. 
  
5. L’augmentation est due aux nouveaux programmes universitaires approuvés en 2004-2005. 
  
6. La diminution est due au changement apporté en 2004-2005 concernant l’application d’une norme comptable touchant le prêt consenti par 

la Province au campus de la rue Princess du Red River College, à l’effet que la valeur principale des obligations émises pendant une 
année financière donnée soit dépensée durant cette même année. 

  
7. L’augmentation est liée principalement à l’Initiative en matière d’enseignement technique et professionnel en 2004-2005. 
  
8. L’augmentation est due à une hausse de 19,5 % des subventions de l’Initiative d’expansion des collèges en 2004-2005. 
  
9. L’augmentation est liée à une hausse de 2,3 % des subventions du programme Accès; à l’agrandissement de l’aile du Winnipeg Education 

Centre consacrée au travail social; et à un nouveau programme Accès (formation des enseignants autochtones). 
  
10. La diminution est due principalement à un crédit d’impôt manitobain pour la formation moins élevé en 2004-2005. 
  
11. L’augmentation est due principalement à la création d’un nouveau programme de bourses d’études postsecondaires en 2004-2005; à un 

plus grand nombre de bourses du Programme manitobain d’aide financière aux études accordées en 2004-2005; et à un plus grand 
nombre de bourses d’accès (avec augmentation de la moyenne de l’aide financière). 

  
12. L’augmentation est due à un plus grand nombre de demandes provenant des établissements d’enseignement postsecondaire, à la suite 

de la hausse de 4,7 % des inscriptions en 2004-2005. 
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba 
Sommaire des dépenses 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l’exercice précédent (en milliers de dollars) 
 
13. La diminution est due principalement à la baisse du taux débiteur moyen; à la réduction des frais d’intérêts associée à la baisse du nombre 

et du solde des prêts; à la réduction des dépenses liées à la provision pour perte associée au nombre moins élevé de prêts émis; et à la 
réduction du solde des prêts non remboursés dans les institutions bancaires. 

  
14. La diminution est due principalement aux coûts relatifs au système ACRS (Accommodation Cost Recovery System) se rapportant à 

l’éducation internationale, qui étaient payés par le ministère des Affaires intergouvernementales et du Commerce en 2004-2005. 
  
15. La diminution est due principalement à la réaffectation d’un poste qui relève maintenant de 44-4(a)-1 (Administration divisionnaire) en 

2004-2005 et au double emploi d’un poste toute l’année durant en 2003-2004 comparativement à seulement quatre mois en 2004-2005. 
  
16. L’augmentation est due principalement à la création de la base de données de l’Initiative afin d’appuyer les opérations. 
  
17. La diminution est due à la hausse du financement fédéral et au retard dans la mise en œuvre du plan de formation par les communautés. 
  
18. L’augmentation est due principalement à la hausse des coûts relatifs au système ACRS, à la suite d’une réorganisation ministérielle et du 

réaménagement de l’espace en 2004-2005; et au remplacement de biens désuets. 
  
19. L’augmentation est due principalement au plus grand nombre d’activités de projet conformes au plan stratégique du ministère : projets 

d’évaluation et de reconnaissance des acquis; formation sur les compétences fondamentales et la prestation directe; et paiements plus 
élevés des sommes retenues en 2004-2005. 

  
20. L’augmentation est due principalement à l’Initiative en matière d’enseignement technique et professionnel, mise sur pied en 2004-2005. 
  
21. La diminution est liée à la subvention versée au Assiniboine Community College en 2003-2004 pour le remaniement lié à la formation en 

soudure du Collège universitaire du Nord et à la formation en plomberie du Red River College; à la subvention versée en 2003-2004 pour 
la compétition nationale de Compétences Canada; à la réduction des paiements pour congé prolongé et des pensions alimentaires à la 
suite de l’augmentation de la contribution provenant du poste 44-4(h)-3 (Entente Canada-Manitoba sur le développement du marché du 
travail); à la diminution de la demande relative à la formation au métier de grutier; et aux retards dans l’établissement de l’horaire de la 
formation communautaire. Cette diminution est compensée en partie par un nombre plus élevé de cours de formation au métier de 
technicien en production de viande porcine et de services professionnels requis pour l’étude d’impact se rapportant au métier de tôlier, les 
compétences fondamentales et l’Union internationale des travailleurs et des travailleuses unis de l’alimentation et du commerce. 
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba 
Sommaire des dépenses 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l’exercice précédent (en milliers de dollars) 
 
22. L’augmentation est due principalement aux frais de rénovation des bureaux de Selkirk et de Flin Flon; aux coûts relatifs au système ACRS 

plus élevés; aux coûts de location plus élevés des ordinateurs de bureaux, du réseau longue portée et de la technologie de l’information; 
aux frais de déplacement plus élevés liés aux activités de gestion des postes vacants; aux mises à jour du matériel informatique et des 
logiciels; et à l’entente sur l’entretien du logiciel d’Oracle. 

  
23. L’augmentation est due principalement au nombre plus élevé de clients ayant droit à une aide financière du programme de 

perfectionnement des compétences en raison de la hausse des frais de scolarité; à la hausse des frais de programme et du nombre de 
clients du programme Se prendre en main; et à une hausse des frais de fonctionnement du programme de partenariats communautaires. 
Elle est compensée en partie par la réduction du nombre d’activités du programme Carrières nouvelles comparativement à 2003-2004 et 
par divers écarts. 

  
24. La diminution est due au report de divers projets d’expansion industrielle à 2005-2006; à l’absence d’activités relatives à la Canada West 

Foods en 2004-2005; au report des activités de projet de Standard Aero à 2005-2006; au dérapage dans la programmation des projets 
pilote concernant les travailleurs âgés; au transfert du financement des activités d’évaluation et de reconnaissance des acquis au Conseil 
de l’enseignement postsecondaire; à la réduction des frais de scolarité et des pensions alimentaires qu’a entraînée la réduction du nombre 
de cours programmés et de personnes suivant une formation en apprentissage; à une réduction des activités du programme de 
subventions salariales; à une réduction du nombre de contrats approuvés en vertu du Programme d’aide au travail indépendant; aux délais 
touchant le dépôt des demandes des clients concernant le programme Partenariats pour l’emploi et les services d’aide à l’emploi; et au 
prolongement de l’engagement de la Direction relativement aux activités de l’Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans 
le Nord qui relèvent du poste 44-4(g)-3 (Services de l’emploi et de la formation professionnelle – Soutien à la formation). 

  
25. L’augmentation est liée à la hausse de la contribution à l’initiative de modernisation et de remplacement des installations de l’Université du 

Manitoba. Elle est compensée en partie par une réduction du financement des équipements des universités nécessitant des dépenses 
importantes. 

  
26. L’augmentation est due à la transformation en subvention du prêt accordé au campus de la rue Princess du Red River College et au 

traitement de la contamination fongique au campus de Thompson du Collège universitaire du Nord en 2004-2005. 
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Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba
Sommaire des recettes par source
Pour l'exercice terminé le 31 mars 2005 et comparaison avec l'exercice précédent (en milliers de dollars)

Recettes Recettes Écart Recettes Recettes Écart
réelles réelles positif réelles prévues positif Note

2003-2004 2004-2005 (négatif) Source 2004-2005 2004-2005 (négatif) expl.

IMPÔTS

0,0 0,0 0,0 Total partiel 0,0 0,0 0,0

AUTRES RECETTES

328,8 385,0 56,2 (a) Paiement de service 385,0 322,5 62,5 1
174,7 316,2 141,5 (b) Divers 316,2 1 1020 (785,8) 2

503,5 701,2 197,7 Total partiel 701,2 1 424,5 (723,3)

GOUVERNMENT DU CANADA

11 129,2 11 130,0 0,8 Fonds canadien des bourses d'études du millénaire 11 130,0 11 131,0 (1,0)
470,0 470,0 0,0 Paiement de service, Loi féd. sur les prêts aux étuditants 470,0 470,0 0,0

2 181,3 2 202,7 21,4 Subventions canadiennes pour études 2 202,7 2 100,2 102,5
266,4 214,7 (51,7) Aide à l'employabilité des personnes handicapées 214,7 189,1 25,6 3

54 408,7 53 969,3 (439,4) Entente sur le développement du marché du travail 53 969,3 53 943,0 26,3
136,4 168,4 32,0 Projets pilotes à l'intention des travailleurs âgés 168,4 0,0 168,4 4

68 592,0 68 155,1 (436,9) Total partiel 68 155,1 67 833,3 321,8

69 095,5 68 856,3 (239,2)
Total – Enseignement postsecondaire et 
Formation professionnelle Manitoba 68 856,3 69 257,8 (401,5)
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Notes explicatives : 
  
1. Paiement de services :                                                                 56,2 $ de plus par rapport aux recettes réelles de 2003-2004  

                                                                                                       62,5 $ de plus par rapport aux prévisions de 2004-2005 
 
L’augmentation est liée au nombre plus élevé de désignations sans examen et d’évaluations de la qualification professionnelle lorsque le 
métier de monteur d’appareils de chauffage est devenu un métier à désignation obligatoire; à l’augmentation générale du nombre 
d’inscriptions; et au nombre plus élevé de clients voulant faire l’examen de qualification. 

  
Divers :                                                                                          141,5 $ de plus par rapport aux recettes réelles de 2003-2004  
                                                                                                       785,8 $ de moins par rapport aux prévisions de 2004-2005  
 
La diminution par rapport aux prévisions de 2004-2005 est liée au retard dans la mise en œuvre des services de gestion des postes 
vacants pour l’Initiative de formation professionnelle en hydroélectricité dans le Nord. 

2. 

 
L’augmentation par rapport aux recettes réelles de 2003-2004 est liée principalement à l’augmentation des revenus d’intérêts sur les 
prêts étudiants de classe B au Manitoba, en raison de l’augmentation du nombre de prêts remboursés et de divers écarts. Elle est 
compensée en partie par une baisse du taux d’intérêt débiteur. 

  
3. Aide à l’employabilité des personnes handicapées :      51,7 $ de moins par rapport aux recettes réelles de 2003-2004 

 
La diminution est due aux changements effectués dans la distribution des recettes fédérales. 

  
Projets pilotes à l’intention des travailleurs âgés :       32,0 $ de plus par rapport aux recettes réelles de 2003-2004  
                                                                                                     168,4 $ de plus par rapport aux prévisions de 2004-2005 
 
L’augmentation par rapport aux prévisions de 2004-2005 est due au renouvellement du financement accordé aux projets. 

4. 

 
L’augmentation par rapport aux recettes réelles de 2003-2004 est liée au nombre plus élevé de projets mis en œuvre en 2004-2005. 
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Sommaire des dépenses et de l'effectif des cinq dernières années
Pour les exercices entre le 31 mars 2001 et le 31 mars 2005 (en milliers de dollars)

ETP $ ETP $ ETP $ ETP $ ETP $

44-1 Administration et finances 356,3 5,00 561,5 5,00 565,4 5,00 612,7 5,00 715,5

44-2 Soutien aux collèges et aux universités 33,50 318 861,6 35,50 336 095,6 35,50 347 088,7 35,50 385 865,7 34,50 376 910,2

44-3 Aide aux étudiants 48,50 52 521,2 56,00 56 146,3 68,25 44 801,2 72,25 48 155,5 68,25 47 684,0
44-4 Formation professionnelle en éducation 
        permanente 265,00 88 620,0 279,00 89 504,3 281,00 85 978,4 281,00 91 013,5 277,50 89 101,9

Total partiel 347,00 460 359,1 375,50 482 307,7 389,75 478 433,7 393,75 503 969,3 385,25 514 411,6

44-5 Subventions en capital 42 685,6 15 720,6 15 220,6 17 220,6 33 197,9

44-6 Coûts liés aux immobilisations 1 150,6 1 123,8 1 548,5 1 124,0 1 046,4
Total - Enseignement postsecondaire 
            et Formation professionnelle 347,00 504 195,3 375,50 499 152,1 389,75 495 202,8 393,75 522 313,9 385,25 548 655,9

Enseignement postsecondaire et Formation professionnelle Manitoba

2002-2003

*      Les dépenses réelles historiques ont été redressées pour tenir compte des transferts de programmes entre ministères, dans le but de faciliter la comparaison des chiffres d'un exercice à l'autre.

2004-20052000-2001 2003-2004Poste principal 2001-2002
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Tableau 1
Programmes de la Direction de l'aide aux étudiants
Du 1er août 2003 au 31 juillet 2004

Total des prêts et bourses

Établissement

Nbre de 
demandes 
traitées*

Nbre 
d'étudiants 

admissibles* PCPE PEGM PMAFE BPGPA BA PSM SCE PAFERM Total FCBEM BM
Total 

FCBEM/BM
Université du Manitoba 4 708 3 686 15 637 274 8 253 483 61 561 77 000 1 132 237 1 360 875 547 2 310 000 28 348 462 4 604 681 1 576 079 6 180 760
Collège de Saint-Boniface 144 109 430 426 207 560 3 200 25 900 667 086 99 096 50 349 149 445
Red River College 1 726 1 208 4 452 895 2 231 824 9 610 25 600 509 643 344 846 7 574 418 985 138 709 750 1 694 888
Université de Winnipeg 1 501 1 114 4 253 852 2 191 528 2 341 19 800 261 271 323 713 7 052 505 1 015 924 491 396 1 507 320
Assiniboine Community College 376 258 927 941 507 715 10 600 61 376 1 507 632 134 328 177 095 311 423
Université de Brandon 770 647 2 691 145 1 418 183 1 712 24 800 127 797 129 118 4 392 755 864 853 215 035 1 079 888
Keewatin Community College 141 92 382 293 182 223 9 200 66 003 35 075 674 794 117 271 51 235 168 506
Autres établ. publics du Mb 279 192 694 108 401 250 1 800 36 231 1 133 389 90 921 175 596 266 517
Autres dans la province 1 535 1 155 4 931 101 2 866 862 20 079 31 800 290 642 8 140 484 482 014 1 667 880 2 149 894
Canada 1 483 1 209 6 116 792 3 537 025 72 451 14 400 117 098 310 000 10 167 766 2 118 470 993 240 3 111 710
Ailleurs 294 259 1 564 379 943 842 47 976 200 26 586 40 000 2 622 983 84 690 84 690
Total 12 957 9 929 42 082 206 22 741 495 215 730 218 400 2 096 951 1 360 2 266 132 2 660 000 72 282 274 10 512 696 6 192 345 16 705 041

Nombre d'étudiants recevant des prêts et bourses
Établissement PCPE PEGM PMAFE BPGPA BA PSM SCE PAFERM FCBEM BM
Université du Manitoba 3 652 2 998 51 385 147 1 460 1 283 565
Collège de Saint-Boniface 109 86 0 16 0 0 12 28 21
Red River College 1 177 890 7 128 59 0 195 275 238
Université de Winnipeg 1 097 900 4 99 21 0 161 303 184
Assiniboine Community College 252 218 0 53 0 0 41 44 61
Université de Brandon 642 538 3 124 12 0 83 265 78
Keewatin Community College 87 68 0 46 8 0 24 32 18
Autres établ. publics du Mb 188 172 0 9 0 0 22 25 54
Autres dans la province 1 142 967 20 159 0 0 190 130 432
Canada 1 208 1 089 57 72 0 0 58 549 291
Ailleurs 258 244 32 1 0 0 10 0 20
Total 9 812 8 170 174 1 092 247 1 1 256 0 2 934 1 962
* Ne comprend pas les étudiants du PAFERM PSM - Prêt spécial du Mb - aide remboursable remplaçant le PMAFE,

     accordée par le comité d'appel
PCPE - Progr. canadien de prêts aux étudiants (temps plein et temps partiel) - jusqu'à 165 $/sem. SCE - Subventions canadiennes pour études (temps plein et temps partiel) - non remboursables
PEGM - Prêts étudiants du gouvernement du Manitoba - jusqu'à 110 $/sem. PAFERM - Prog. d'aide financière aux étudiants et résidents en médecine - subventions
PMAFE - Prog. manitobain d'aide financière aux études - non remboursable, jusqu'à 40 $/sem.      conditionnelles de 15 000 $ et 20 000 $ aux étudiants et résidents en médecine,
     après le PCPE et le PEGM      récupérables du ministère de la Santé
BPGPA - Bourse Prince de Galles et Princesse Anne à l'intention des Autochtones - FCBEM - Fonds canadien des bourses d'études du millénaire - De 1 000 à 4 500 $,
     non remboursable, 200 $ versé aux étudiants dont les besoins sont évalués à au moins 1 $ pour réduire le montant des prêts
BA - Bourse d'accès - non remboursable, pour les étudiants du prog. Accès, remplace le PEGM BM - Bourses du Manitoba - De 100 à 5 720 $, pour réduire le montant des prêts


	Retour à la page de présentation
	Pages liminaires
	Table des matières
	Préface
	Partie A
	Partie B
	Annexes




